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Troubles anxio-dépressifs dans l’Est-du-Québec 

Parmi les régions les 
plus touchées

pages 12-13

St-Germain de Rimouski

Dans la salle Marcel Gagné 
(à l’arrière de la Cathédrale)

26502650$$
+ Lots cumulatifs

Minimum 
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À TOUS LES MERCREDIS 
À PARTIR DE 19H00
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Une résidente du secteur Varennes-
sur-Mer, dans le district Sacré-Cœur, 
demande à ce que la rue des Braves 
soit entièrement asphaltée par la Ville 
de Rimouski. Marie-Josée Papillon 
souligne que le trafic sur ce tronçon 
a grandement augmenté depuis 
quelques années. 

Annie Levasseur 

« Depuis le développement du 
parcours des Braves, la circulation 
a explosé et j’en suis très contente 
parce que c’est vraiment bien amé-
nagé. Comme grand-maman, j’adore 
y aller avec mes petits-enfants. Par 
contre, nous sommes en pleine ville 
et c’est un secteur achalandé qui n’est 
pas asphalté », exprime-t-elle. 

Madame Papillon ajoute que plu-
sieurs citoyens ont découvert le 
secteur pendant la pandémie 
pour aller marcher, puisque la 
rue des Braves donne également  

accès aux sentiers du Littoral. 

« Il y a 30  ans, il y avait très peu de 
gens qui traversaient la voie ferrée, 
maintenant il y en a énormément. Les 
belles journées, il peut y avoir jusqu’à 
30  voitures stationnées. Il y a deux 
stationnements, mais ils débordent. 
Dans les saisons sèches, comme l’été 
dernier, c’est fou la poussière qui lève 
dans le secteur. »

La pluie empire la situation

Lorsqu’il pleut, la route est remplie de 
crevasses, selon Marie-Josée Papillon 
qui souligne que la situation empire 
lorsque de plus gros véhicules, 
comme les camions à ordures ou 
les campeurs, qui peuvent s’installer 
dans le deuxième stationnement de 
la rue l’été, circulent. 

« Il y a des journées pendant les-
quelles c’est difficile de circuler parce 
que c’est rempli de trous. La niveleuse 

vient pour refaire le chemin quelques 
fois par année, mais ça doit coûter 
cher. Ça ne finira jamais tant qu’il n’y 
aura pas d’asphalte. Lorsqu’il pleut, 
aussi, les marcheurs doivent passer 
dans la boue pour se rendre aux sen-
tiers », mentionne-t-elle. 

Varennes-sur-Mer compte 13 proprié-

taires de résidences permanentes 
et de chalets. « À la fin de la rue des 
Braves, c’est la rue de Varennes-
sur-Mer qui est privée et qui appar-
tient aux propriétaires. La Ville n’a 
pas à investir là-dedans parce que 
nous en sommes responsables.  
Nous assumons les frais », conclut 
madame Papillon. 

L’état de la rue des Braves juste après le parcours des Braves. Photo Annie Levasseur

Secteur de Rimouski de plus en plus achalandé

Rue des Braves : l’asphaltage demandé
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Les travailleurs de l’usine Agropur 
d’Amqui retournent graduellement 
au travail après avoir accepté, le 21 
novembre, la dernière offre patronale 
dans une proportion de 70%, pour 
mettre fin au lock-out. 

Alexandre D’Astous

«  L’assemblée s’est terminée sur le 
terme de la fierté. Nous avons été soli-
daires dans cette épreuve et c’est la 
tête haute que nous allons retourner 
au travail », a commenté le conseiller 
à la vie syndicale à la Centrale des 
syndicats démocratiques du Québec 
(CSD), Patrick Cyr. 

L’employeur a déclenché un lock-out 
le 13 octobre au matin en réponse 
au déclenchement d’une grève de 
24 heures la veille par les syndiqués. 
Pendant le conflit de travail, Agropur 
a transféré de façon permanente de 
la production de fromage en grains 
et de fromage cheddar de l’usine 
d’Amqui vers d’autres usines de son 
réseau.

Projet d’investissement

Agropur analyse actuellement un 
projet d’investissement pour son 
usine d’Amqui qui vise à augmenter 

sa capacité de production de fromage 
cottage. «  Toutefois, la conclusion 
d’une entente de travail qui respecte 
notre cadre financier représente une 
considération importante dans l’ana-
lyse. Il y a une opportunité à saisir : la 
demande pour les produits riches en 
protéines est en forte croissance et le 
fromage cottage gagne en popularité 
au Canada. Cette opportunité attire 
aussi d’autres acteurs de l’industrie, ce 
qui signifie que le temps joue contre 

nous  », précisait le porte-parole de 
l’employeur, Guillaume Bérubé en 
faisant référence aux négociations.

Les travailleurs avaient rejeté deux 
offres avant d’accepter la 3e, une pre-
mière à 90% et une seconde à 53%. 
Par ailleurs, les  employés de bureau 
de l’usine Agropur d’Amqui ont aussi 
accepté l’offre de l’employeur à 100%, 
le 19 novembre dernier. 

Des employés d’Agropur réunis en assemblée à Amqui. Photo courtoisie

Les travailleurs reprennent les activités à Amqui

C’est reparti chez Agropur

Le maire de Mont-Joli, Martin 
Soucy, sent une énergie nouvelle 
à l’hôtel de ville avec l’arrivée 
de Claude Vézina, Vallier April et 
Mélissa Brochu comme conseillers 
municipaux. 

Alexandre D’Astous

« Il y a une volonté de bien faire les 
choses. Une dynamique un peu 
différente, mais le même objectif, 
celui de développer Mont-Joli au 
maximum sur tous les points, que ce 
soit social, économique ou culturel. 
Les trois nouveaux conseillers ont 
pris part aux discussions sur les 
grands dossiers de l’heur qui nous 

occupent présentement, comme le 
palais de justice et les infrastructures 
supralocales, comme la piscine, la 
bibliothèque ou des aménagements 
extérieurs, et voir comment on peut 
financer cela pour desservir notre 
population qui n’est pas seulement 
celle de Mont-Joli pour ces équipe-
ments », estime monsieur Soucy. 

Pour bien encadrer le dévelop-
pement de la ville, le maire Soucy 
précise que le conseil municipal va 
commencer à travailler sur un plan 
d’action  2026-2029 dès le mois de 
janvier. « Nous allons enclencher le 
tout dès le retour des Fêtes. Ce sera 
une planification stratégique qui 

nous guidera pour les prochaines 
années ».

Élaboration du budget

En ce moment, la priorité, comme 
dans toutes les municipalités, est la 
finalisation du budget qui sera pré-
senté en décembre.

« Nous travaillons là-dessus avec 
l’équipe de la Ville. Nous sommes 
en train de mesurer nos besoins et 
de voir comment on peut répondre 
aux besoins des citoyens en tenant 
compte de la capacité de payer 
des citoyens », mentionne monsieur 
Soucy.

Nouvel élan à l’hôtel de ville

Pas de hausse de 
taxes de 35 %
Le maire de Rimouski, Guy Caron, 
se fait rassurant pour les résidents 
de Rimouski qui ont vu l’évalua-
tion de leur propriété augmenter 
en moyenne de 35 % sur le nou-
veau rôle d’évaluation qui entrera 
en fonction, le 1er janvier 2026.

Alexandre D’Astous

En octobre dernier, la firme d’éva-
luation Servitech a établi la valeur 
totale de toutes les propriétés de 
Rimouski à 9,3 milliards de dollars, 
dans son nouveau rôle triennal 
d’évaluation foncière pour 2026 à 
2028. Il s’agit d’une augmentation 
globale de 34,8 % par rapport au 
rôle précédent. Devant ce constat, 
monsieur Caron promet que les 
citoyens ne verront pas leurs 
comptes de taxes augmenter de 
35 %.

« La Ville ne fera pas d’argent avec 
le rôle d’évaluation. Nous allons 
baisser le taux de taxation du 
100 $ d’évaluation pour en arriver 
à un revenu neutre. Un proprié-
taire dont la hausse de l’évalua-
tion est moindre que la moyenne 
verra son compte de taxes baisser 
et celui dont la hausse est supé-
rieure à la moyenne verra le sien 
augmenter », explique le maire.

La valeur d’une propriété est éta-
blie selon le montant des ventes 
réalisées dans le voisinage. L’éva-
luation équivaut au prix d’une 
propriété par rapport au marché 
actuel.

Ajuster avant le budget

Le maire indique que le calcul 
pour l’ajustement du taux de 
la taxe foncière par rapport au 
nouveau rôle d’évaluation va se 
faire avant l’adoption du prochain 
budget de la Ville, qui sera pré-
senté le 8 décembre prochain.

« Il y aura probablement une 
hausse de la taxe foncière pour 
compenser les augmentations du 
coût de la vie et des services que 
nous offrons », précise Guy Caron.
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Le cimetière de Saint-Alexis recèle 
une histoire exceptionnelle. « Le 
cimetière est un endroit historique et 
patrimonial », explique le promoteur 
du projet, Yvan Chouinard. Officielle-
ment fondée en 1871, la paroisse a 
accueilli ses premiers colons acadiens 
dès 1860, venus de Rustico, à l’Île-du-
Prince-Édouard.

Cette migration historique a été 
orchestrée par l’abbé Georges-An-
toine Belcourt, surnommé « le bouil-
lant », qui avait réussi à obtenir le 
soutien de l’empereur Napoléon  III. 
« Quand l’abbé Belcourt a commencé 
à faire ses démarches, il a fait toutes 
sortes d’activités en soutien aux gens 
de Rustico », raconte Laura Chouinard, 
qui assiste son frère Yvan dans le 
projet. L’empereur ira jusqu’à financer 
la création de la Banque des fermiers 
de Rustico qui, selon elle, est l’ancêtre 
des Caisses Desjardins.

Bénévoles déterminés

L’ampleur du chantier impressionne : 
250 arbres centenaires ont été abat-
tus par Philippe Castonguay, émon-
deur nouvellement arrivé dans la 

communauté. « Les arbres tombaient 
sur les stèles, ils étaient en fin de vie », 
indique un marguillier de la paroisse, 
Yvan Pitre. Puis en juin, des bénévoles 
ont redressé la clôture patrimoniale.

Une vingtaine de bénévoles se sont 
mobilisés, dont deux bénévoles parti-
culièrement actives, Céline Duguay et 
Nicole Ouellette, qui ont patiemment 
repeint la clôture historique. « On veut 
un peu reproduire l’esprit de bénévo-
lat et d’entrepreneuriat de l’époque », 
souligne Yvan Chouinard. 

Le projet intègre une dimension artis-
tique. Pierre D’Amours, un sculpteur 
de Matapédia, a taillé dans les troncs 
d’arbres restants une Acadienne au 

visage ridé qui « regarde les siens 
dans le cimetière ». Son panier a été 
fabriqué selon la tradition micmaque 
par Jasmine Martin. D’autres sculp-
tures évoquent la devise acadienne 
Ave Marie Stella et un saumon gravé 
avec l’inscription « wela’lin » (merci en 
micmac) rend hommage à la nation 
autochtone qui a accueilli les pre-
miers colons.

Projets d’avenir

Le projet prévoit l’installation de 
codes QR sur les 500  stèles recen-
sées, un poste d’accueil, un columba-
rium et des jardins communautaires 
surplombant les rivières Restigouche 
et Matapédia. « L’idée est de léguer 

un héritage », résume le promoteur, 
qui numérise méticuleusement 
les archives paroissiales. Son tra-
vail généalogique a déjà recensé 
34 677 personnes issues des familles 
fondatrices.

La fabrique chapeaute l’initiative 
grâce à un protocole d’entente et un 
compte bancaire dédié au projet. Des 
thuyas occidentalis, commandités à 
100  $ chacun, remplaceront bientôt 
les arbres disparus, assurant la péren-
nité de ce lieu chargé d’histoire.

Le cimetière de Saint-Alexis-de-Matapédia révèle une histoire méconnue de l’Acadie, vieille de 
165 ans. Photo Johanne Fournier

La sculpture de l’Acadienne a été réalisée par 
Pierre D’Amours. Photo Johanne Fournier

Vaste projet de revitalisation

Saint-Alexis redonne vie à son cimetière
Un vaste projet de revitalisation 
transforme le cimetière de l’une des 
plus anciennes paroisses de la Vallée 
de la Matapédia en lieu de mémoire 
vivant, porté par une communauté 
mobilisée et fière de son héritage. En 
redonnant vie à son cimetière, Saint-
Alexis-de-Matapédia veut ressusciter 
ses racines acadiennes.

Johanne Fournier 
jfournier@lesoir.ca 

L’entreprise Vélo Plein Air peut 
aller de l’avant avec son projet de 
construire huit logements au-dessus 
du commerce existant, situé sur l’ave-
nue de la Cathédrale à Rimouski.

Alexandre D’Astous 

Le conseil municipal a adopté le 

projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) requis afin de 
permettre au promoteur de procé-
der, même si le projet déroge à sept 
normes du règlement de zonage. 
«  Le PPCMOI est nécessaire lorsque 
certains éléments de notre règlement 
de zonage ne sont pas respectés. Le 

projet est intéressant  », explique le 
maire de Rimouski, Guy Caron.

Réduire la pénurie de logements

Le conseil municipal estime que 
ce projet particulier contribuera à 
réduire la pénurie de logements en 
offrant des logements en périphérie 

du centre-ville. Le comité consulta-
tif d’urbanisme (CCU) de la Ville a 
recommandé au conseil municipal 
de l’accepter sous certaines condi-
tions. Vélo Plein Air est une boutique 
spécialisée dans la vente de vélos, de 
skis, de raquettes, de vêtements d’ac-
tivité extérieures et d’équipements 
de plein air.

Vélo Plein Air : la construction de huit logements autorisée
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En activité de 1981 jusqu’à sa fermeture 
en 2004, le site était à proximité du ruis-
seau de la Cavée, qui se jette dans la 
rivière Rimouski. Le maire précise tou-
tefois que les avis de non-conformité 
reçus par la Ville ne concernent pas la 
rivière.

« On sait qu’il peut y avoir un impact 
du LES dans la rivière Rimouski, mais 
les deux dossiers sont différents », 
mentionne-t-il en ajoutant que la rivière 
Rimouski ne relève pas des compé-
tences de la Ville, comparativement au 
LES. Dans un contexte où l’administra-
tion actuelle n’est pas à l’origine de ce 
qui cause ces résurgences, l’absence 
d’impact total demandé par le minis-
tère fédéral de l’Environnement semble 
impossible à atteindre. « On tente 
depuis 2017 de corriger la situation au 
LES, en ce qui a trait aux résurgences, 
ainsi qu’à l’impact de celles-ci sur le 
ruisseau de la Cavée », explique mon-
sieur Caron.

La supervision effectuée par le minis-
tère dans ce secteur l’a donc mené à 
donner à la Ville de Rimouski des avis 
de non-conformité, lorsqu’il y observe 
des résurgences qui pourraient affec-
ter la qualité de l’eau. « Ces avis de 
non-conformité pourraient entraîner 
des amendes ou des répercussions, 
dans l’éventualité où la situation ne 
serait pas complètement réglée, parce 
qu’il n’existe pas de discrétion dans 
la loi. Il doit y avoir zéro impact, mais 
c’est difficile pour nous d’atteindre cet 
objectif, parce qu’il est question d’un 
site qui a été opéré sur le principe d’at-
ténuation naturelle », explique le maire. 

Ce principe fait référence à l’en-
semble des mécanismes biologiques, 
chimiques ou physiques naturels qui 
conduisent, sans intervention humaine, 
à une diminution du volume, de la toxi-
cité, de la mobilité ou de la concentra-
tion des contaminants dans les sols ou 
les eaux souterraines.

« La dynamique de la problématique 
elle-même fait en sorte que c’est 
impossible d’en arriver à zéro impact. 
On pourrait avoir une usine d’épuration 
à côté, à coût de dizaines de millions de 
dollars pour l’opérer, mais on n’arrive-
rait pas forcément à éliminer l’impact 
du LES. On tente donc de minimiser 
le tout, mais la manière dont la loi sur 
les pêches est libellée et la manière 
dont la loi est appliquée, nous place 
en position de vulnérabilité face à une 
application future », ajoute Guy Caron.

Pas de solution infaillible

« Peu importe les efforts que nous fai-
sons, nous sommes toujours à risque 
d’avoir ce genre de sanction, parce que 
nous ne pouvons pas atteindre le degré 
d’impact zéro qui concerne, d’autant 
plus, une situation que nous n’avons 
pas causée. Le site avait été géré selon 
les normes de l’époque et nous faisons 
tout notre possible pour remédier à la 
situation. »

Le maire Caron déplore aussi le fait que 
la Ville ne puisse recevoir de l’accompa-
gnement de la part du ministère. « J’ai 
travaillé sur ce dossier quand j’étais 

député fédéral. On m’avait interpellé 
afin d’avoir un accompagnement de la 
part du ministère, pour qu’il puisse nous 
aider à trouver ou valider des solutions. 
Le gouvernement semble penser que 
ce n’est pas son rôle d’accompagner 
les villes. Tout ce qu’il nous dit, c’est 
que nous avons un devoir d’atteindre 
une conformité. »

Et maintenant ?

Le maire de Rimouski rapporte que, 
pour le moment, la Ville a budgété 

2,5  M$ pour l’année prochaine, dans 
le plan quinquennal des immobilisa-
tions, pour des mesures de mitigation 
et de correction. « Elles visent à tenter 
d’améliorer la qualité de l’eau dans le 
ruisseau, ce qui pourrait inclure une 
canalisation du ruisseau. »

Ces investissements s’ajoutent au mil-
lion de dollars déjà investi par la Ville 
de Rimouski en diverses études et 
diverses mesures de mitigations depuis 
2017-2018.

Le ruisseau de la Cavée Photo courtoisie

Le maire de Rimouski, Guy Caron Photo 
Alexandre D’Astous

Écoulements de contaminants dans le ruisseau de la Cavée 

« Impossible d’en arriver à zéro impact »
Le maire de Rimouski, Guy Caron, 
déplore que la Ville puisse recevoir 
des amendes de plusieurs millions 
de dollars et même des accusations 
criminelles si elle ne fait pas cesser 
complètement l’écoulement de 
contaminants provenant de son 
ancien lieu d’enfouissement sanitaire 
(LES). 

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca

pertinente
dans l’Est-du-Québec

Votre source d’information 
fi ableclaire

Téléchargez 
notre application
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Le monde politique québécois est 
en pleine effervescence. La CAQ, 
jadis triomphante, bat aujourd’hui 
de l’aile. Ce qui l’a propulsée au 
pouvoir semble désormais être la 
cause de sa chute.

François Legault a échoué là où l’on 
croyait qu’il serait l’homme de la 
situation. Le manque de vision en 
matière d’investissements a mené 
son parti droit vers le désastre. 
Gouverner en espérant frapper des 
coups de circuit à chaque fois n’a 
rien de stratégique. Ces déboires 
entraînent un effet de rebond. 
Le Parti québécois, qu’on croyait 
moribond, reprend vie et c’est une 
bonne nouvelle. La démocratie se 
nourrit de pluralité et voir plus de 
deux partis réellement actifs est un 
privilège.

Les libéraux continuent de séduire 
le milieu anglophone tout en affi r-
mant apprécier les francophones, 
par nécessité démographique. Leur 
politique d’immigration massive, 
tant au provincial qu’au fédéral, 
s’inscrit dans cette logique. Je ne 
suis pas raciste, mais je sais que 
l’on ne quitte pas son pays par 
plaisir  : dictature, guerre ou famine 
poussent la majorité des immigrants 
à chercher ailleurs stabilité et sécu-
rité. Leur vote, par réfl exe, se dirige 
souvent vers le camp du non lors 

des référendums, car ils craignent 
l’insécurité politique.

La CAQ, de son côté, voulait incar-
ner le renouveau québécois dans un 
Canada uni. On pouvait rêver d’un 
Québec suffi samment fort écono-
miquement pour « acheter » le reste 
du pays et le revendre à crédit. Mais 
avec Legault, ce scénario tient de 
la fantaisie. Le parti est trop centra-
lisé autour de son chef. Mise à part 
quelques fi gures comme Christian 
Dubé ou Geneviève Guilbault, les 
autres ont eu peu d’infl uence réelle. 
La CAQ risque de disparaître avec 
Legault.

L’autre option

Face à cela, le Parti québécois 
demeure l’autre option. Son identité 
est solidement ancrée, soit de faire 
du Québec un pays. En 1980, sa 

force reposait surtout sur l’identité 
francophone. Aujourd’hui, en 2025, 
il peut compter sur bien davantage. 
La langue reste prioritaire, mais le 
Québec a acquis une maturité nou-
velle.

L’instruction est accessible à tous, 
l’ingénierie et les affaires se sont 
affi rmées, la culture québécoise 
s’exporte, et nos ressources natu-
relles jouissent d’une reconnais-
sance internationale. Bref, nous 
avons désormais une identité et un 
savoir-faire de calibre mondial. Rien 
ne semble hors de portée.

Ce qui nous freine, ce sont les lois 
et la législation fédérale. Comment 
contrôler nos exportations, trans-
former le fl euve en véritable porte 
vers l’Europe, gérer notre industrie 
minière ou notre immigration, si 
nous ne tenons pas le volant ? L’im-

migration est essentielle, surtout 
dans un contexte de dénatalité et 
de grave pénurie de main-d’œuvre. 
Mais tant que le contrôle demeurera 
à Ottawa, qui semble vouloir nous 
diluer, nous ne pourrons progresser 
pleinement.

Poser les fondations

Un pays se bâtit comme une maison : 
il faut en poser les fondations soi-
même. Le Québec est rendu à cette 
étape. L’idée peut inquiéter, mais le 
véritable danger serait de ne rien 
faire. Car si nous restons immobiles, 
nous risquons de devenir des étran-
gers chez nous.

Et ce jour-là, nous comprendrons 
que ce n’est pas seulement la langue 
qui nous distingue, mais bien notre 
identité tout entière.

Le Québec en mouvement politique

« La démocratie se 
nourrit de pluralité 
et voir plus de deux 

partis réellement actifs 
est un privilège. »

François Legault, Pablo Rodriguez et Paul Saint-Pierre Plamondon Photos courtoisie
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Si monsieur Soucy imagine un modèle 
idéal de regroupement de quatre ou 
cinq municipalités avec des conseils 
d’arrondissement, son homologue 
de Price constate que les élus 
devront avoir des réfl exions en profon-
deur sur le sujet.

« Les moyens que nous avons à notre 
disposition comme municipalité sont 
de moins en moins grands en termes 
de fi nancement et de ressources 
humaines. La capacité de payer des 
citoyens a atteint sa limite. Il faut tou-
jours en faire plus avec moins. Devant 
ce constat, et avec des enjeux de pénu-
rie de main-d’œuvre et d’augmentation 
de paperasse administrative, on devra 
avoir des réfl exions pour savoir si ça 
doit passer par des fusions de munici-
palités ou des collaborations comme 
nous (Price), on le fait avec Sainte-An-
gèle-de-Mérici », commente-t-il. 

Ressources disponibles

Le préfet précise que ce partenariat, 
initié il y a huit ans, comporte le par-
tage des administrations.

« Nous avons un directeur général et 
un directeur des travaux publics pour 
les deux municipalités. Pour les autres 
ressources administratives, il y a de 
l’échange qui se fait. Souvent, une 
des ressources reçoit les appels des 
deux municipalités. Quand il y a une 
grosse activité comme Price en Fête 
ou le Ice Cross SAM, les ressources 
sont dirigées vers la municipalité 
concernée. Les adjointes administra-
tives, secrétaires et les personnes aux 
loisirs s’adaptent à ce qui passe et aux 
besoins », explique Bruno Paradis.

Prêt de machineries

L’entente prévoit également des prêts 
de machineries. « Selon notre entente, 
si une municipalité n’est pas utilisée à 
Price ou à Sainte-Angèle, l’autre muni-
cipalité peut aller la chercher et l’uti-
liser moyennant le paiement d’une 
location, dont le coût est fi xé selon les 
grilles de Transport Québec », pour-
suit le maire de Price.

Pour illustrer les avantages pour sa 
municipalité d’avoir une entente avec 
sa voisine, Bruno Paradis indique qu’il 
n’aurait pas les moyens d’engager un 
directeur général du niveau de celui 
que les deux municipalités partagent.

« Si on était seul, on embaucherait un 
directeur général le plus généraliste 
possible qui aurait assurément des 
forces et des faiblesses. Là, on peut 
compter aussi sur un directeur des 
travaux publics qui vient compenser 
sur des aspects que ma direction 
générale connaît moins. Au lieu 
d’avoir accès à 100 % d’une ressource 
x, j’ai accès à 50  % d’une ressource 
x et 50 % d’une ressource y qui sont 
complémentaires. J’ai accès à une 
plus grande gamme de compétences 
pour le même prix ».

En jumelant les ressources humaines 
de deux ou quelques municipalités, 
on peut créer une petite équipe de 

travail, ce qui n’est pas possible indi-
viduellement pour les plus petites 
municipalités qui tombent souvent 
sans service si la direction générale 

doit s’absenter. Dans le cas de Price 
et de Sainte-Angèle, les employés de 
la voirie restent dans leur municipalité 
respective, sauf exception.

L’hôtel de ville de Price Photo courtoisie

Le préfet de la MRC de La Mitis, Bruno Paradis 
Photo courtoisie

L’exemple de Price et Sainte-Angèle analysé 

Miser sur le partage plutôt que les fusions
Invité par Le Soir à réagir à la récente 
sortie du maire de Mont-Joli, Martin 
Soucy, qui estime que des fusions 
municipales sont inévitables dans La 
Mitis, le préfet Bruno Paradis penche 
davantage pour des partages de 
ressources sur le modèle de ce qu’il a 
instauré dans sa municipalité. 

Alexandre D’Astous
adastous@lesoir.ca

YT 624 rabais de rabais de 

350$350$350$JUSQU’À 5 000$ DE RABAIS +JUSQU’À 5 000$ DE RABAIS +
0%0%  D’INTÉRÊT sur 36 mois !!

motoneiges
Performance et fiabilité !

robustesse 

légendaire !

Soyez prêt pour la première Soyez prêt pour la première 
bordée de neige et profitez bordée de neige et profitez 
dU dU VENDREDI FOUVENDREDI FOU avec avec

YAMAHA !YAMAHA !

SRViper
L-TX GT

  D’INTÉRÊT sur 36 mois !!  D’INTÉRÊT sur 36 mois !!

robustesse 

légendaire !

SRViper
L-TX GT
SRViper
L-TX GT

Bravez la neige avec
le kit de chenilles camso

1255, Industrielle, Mont-Joli
418 775-5877

Équipez-vous à notre boutique 
de vêtements et d’accessoires 
pour toute la famille !

Sidewinder
X-TX SE
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La stratégie concernant la vente 
des terrains commerciaux près de 
Costco reste à établir, selon le maire 
de Rimouski. Guy Caron. Il estime 
que le nouveau conseil municipal va 
pouvoir commencer à planifi er ses 
prochaines actions à partir de janvier. 

Alexandre D’Astous

« Nous ne sommes pas encore 
revenus sur ce dossier. La priorité 
du conseil depuis l’assermentation 
touche l’élaboration du budget. C’est 

un dossier sur lequel nous allons reve-
nir. Pour l’instant, le travail intense se 
fait autour du budget. Nous avons des 
rencontres de travail pour analyser le 
budget, tant au niveau des dépenses 
que des revenus. C’est un processus 
d’acclimatation rapide pour les cinq 
nouveaux membres du conseil. Pour 
les premières semaines, on doit 
passer à travers le budget », explique 
monsieur Caron. 

Il estime que le nouveau conseil va 
pouvoir commencer à planifi er ses 

prochaines actions à partir de jan-
vier 2026. « Nous devrions présenter 
notre plan d’action dans le 3e  ou la 
4e  semaine de janvier. En janvier, 
nous allons commencer à établir les 
priorités du reste de l’année et à les 
prioriser. »

Accélérer le développement 

En septembre, la Ville de Rimouski 
confi rmait n’avoir établi aucune stra-
tégie afi n de vendre ou promouvoir 
les terrains commerciaux, situés aux 

abords du magasin-entrepôt Costco, 
qui doivent accueillir d’autres gros 
détaillants dans la Cité des achats. 
Il s’agit des terrains pour lesquels le 
boulevard Arthur-Buies a été pro-
longé vers l’est, au printemps 2024.

« Le nouveau conseil municipal 
consolidera cette stratégie dans les 
prochains mois », rapportait le conseil-
ler aux communications et relations 
médias, Frédéric Savard. 

À Lévis, l’ouverture du Costco en 2015 
a permis d’accélérer le développe-
ment du Carrefour Saint-Romuald, 
qui contient aujourd’hui plusieurs 
enseignes réputées, dont Avril, Latu-
lippe, Mondou et Cochon Dingue. 

« D’autres bannières se sont instal-
lées au Carrefour Saint-Romuald 
parce qu’elles ont vu qu’il y avait une 
opportunité. On sait qu’un Costco, 
c’est attractif. Les gens y vont et ils 
viennent parfois de loin », mentionnait 
la présidente-directrice générale de 
la Chambre de commerce du Grand 
Lévis, Marie-Josée Morency.

L’un des terrains commerciaux de la Ville de Rimouski à l’intersection du boulevard 
Arthur-Buies et de la montée Industrielle-et-Commerciale. Photo Annie Levasseur

Terrains commerciaux près de Costco
La stratégie de Rimouski attendra en 2026

GRANDE VENTE DE LIQUIDATION
Nous déménageons ! Profitez de rabais exceptionnels 
tous les vendredis et samedis jusqu’au 29 novembre.

C’est le moment idéal pour dénicher vos articles coup 
de cœur à petits prix avant notre grand départ.

Ne manquez pas cette occasion !

Boutique locale et en ligne

200, Avenue Léonidas sud,

Rimouski

Investissement de 3 M$ à 
l’Hôtel L’Empress

Le groupe hôtelier Navigateur investira 3 M$ afi n d’ajouter 18 chambres à l’Hôtel 
L’Empress de Rimouski. Selon nos informations, l’entreprise a acquis le bâtiment occupé 
par le commerce Maison en Gros, situé sur la 2e Rue Est derrière la station-service EKO. 
La construction doit débuter en décembre pour une ouverture prévue en 2026. L’Hôtel 
L’Empress portera sa capacité d’hébergement de 62 à 80 chambres. Maison en gros 
déménagera dans le local situé dans l’édifi ce du Groupe BMR sur l’avenue Léonidas. (O.T)
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ENTRÉE
GRATUITE

1 300 PRODUITS D’ICI À DÉCOUVRIR! 

419 boulevard JessopAU CARREFOUR RIMOUSKI
DU 4 AU 7 DÉCEMBRE 2025

Atelier culinaire Pierre-Olivier Ferry
Au Paradis des Douceurs
Bar laitier Aux petits délices
Bergerie Bio du Grand Méchant Loup
Bergerie de la Colline
Bergerie du Pont
Ça goute le bois!
Chasse-Marée
Choco Bellisa
Chocolaterie Beljade
Chocolaterie La Fée Gourmande
Croqu’Érable
Domaine Vallier Robert
Douceur d’ici
Érablière du Domaine de BeauFor
Érablière de la Picard
Érablière la Robigoutte
Érablière Nathalie Lemieux
Ferme Croque Hectares
Ferme du Caneton Polisson
Ferme du fond d’orme
Ferme Gijamika
Ferme Herger
Ferme-Atelier Silva Herbo
Florent charcuteries artisanales
Fou du Cochon
Fromagerie du Littoral
Fromagerie Le Détour
Hydromellerie du Vieux Moulin
Hydromellerie Saint-Paul-de-la-Croix
Jardins du Témis
L’Agnellerie

L’ailleux du Père
L’Ardoise Dinette et Buvette 
La Caboche Ferme traditionnelle
La Cabottine – Saveurs indigènes
La Crème Folle
La FETE (Ferme expérimentale TERRE-EAU)
La Fumerie de l’Est
La Société des Plantes
La Vallée de la Framboise
Laiterie des Coteaux
Le Broutard des Appalaches
Le Chant des Fromages
Le Château Blanc
Le Jardin des Pèlerins
Le Maître Saucissier
Les Craquantes
Les Fumoirs J-P
Les Grands Gibiers de La Matanie
Les Herbes salées du Bas-du-Fleuve
Les Jardins de l’Orme
Les petits régals des bois
Les Trésors du Fleuve
Ma Cabane en Gaspésie
Mine de Ketchup
PAT BBQ
Pâtisserie La Rose des Sables
Perle Blanche
Porc O’Rye Kamouraska
Potions Boréales
Shamra
Verger Majomik
Vignoble Amouraska
Viv-Herbes

HEURES 
D’OUVERTURE
JEUDI        12 h à 21 h
4 décembre
VENDREDI  12 h à 21 h
5 décembre 
SAMEDI         9 h à 17 h 
6 décembre
DIMANCHE  10 h à 17 h
7 décembre

CETTE ACTIVITÉ EST RÉALISÉE GRÂCE À 
L’ENTENTE SECTORIELLE DE DÉVELOPPEMENT 

BIOALIMENTAIRE DU BAS-SAINT-LAURENT.
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Un investissement de 81 000  $ sur 
deux ans pour étudier comment 
mieux capturer et conserver la res-
source blanche sur son territoire afi n 
de garantir l’approvisionnement en 
eau potable de ses citoyens. C’est 
ce qu’a décidé de faire la municipa-
lité de Sainte-Luce en adoptant une 
récente résolution en ce sens.

Johanne Fournier

Mené en collaboration avec l’en-
treprise Terre-Eau de Saint-Joseph-
de-Lepage, le projet comprend des 
services de recherche universitaire, 
un accompagnement professionnel 
et surtout la fabrication ainsi que 
l’installation de haies brise-vent amo-
vibles qui seront testées dès cet hiver.

Si la neige peut représenter un 
désagrément hivernal pour certaines 
municipalités, elle est une question de 
survie pour Sainte-Luce. Chaque prin-
temps, la fonte des neiges alimente la 
nappe phréatique qui approvisionne 
la municipalité en eau potable. Or, 
les cinq dernières années ont révélé 
un défi cit alarmant de précipitations 
neigeuses dans la région, toutes infé-
rieures à la normale de 324,6 cm.

En août 2024, les bassins d’accumula-
tion d’eau de fonte se sont complète-
ment asséchés pour la première fois 
en cinq ans. Cette sonnette d’alarme a 
convaincu le conseil municipal d’agir 
rapidement. « La municipalité a besoin 
de 2,3 mètres de neige pour avoir de 
l’eau », explique le président de Terre-
Eau et consultant pour la municipalité 
de Sainte-Luce, Louis Drainville.

De l’ennemi à la ressource précieuse

Changer la perception de la neige 
représente un défi  culturel majeur. 
Traditionnellement perçue comme un 
fardeau à évacuer, la neige contient 
pourtant une richesse insoupçonnée : 
un camion de 14  mètres cubes ren-
ferme près de 6000  litres d’eau, soit 
l’équivalent d’un mois de consomma-
tion pour un Canadien.

À Sainte-Luce, les vents puissants et 
omniprésents déplacent constam-
ment la neige hors du bassin de 
captation. La municipalité a donc déjà 
aménagé plus de 10  km de haies 
brise-vent naturelles et teste actuel-

lement quatre haies artifi cielles fi xes. 
De nouvelles haies amovibles seront 
installées en plein champ sur environ 
160 hectares, là où passe la machine-
rie agricole.

Modèle pionnier au Québec

Sainte-Luce pourrait bien faire école. 
Selon monsieur Drainville, aucune 
autre municipalité québécoise n’a 
encore emboîté le pas de manière 
aussi déterminée. Le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation du Québec suit d’ailleurs 
le dossier avec intérêt, conscient que 
plusieurs municipalités font face à des 
problèmes similaires.

Depuis 2013, Sainte-Luce investit 
annuellement plus de 50 000 $ dans la 
mise en valeur de l’eau et des activités 
agricoles. Dans une municipalité où 
94  % du territoire est zoné agricole, 
ces efforts prouvent que captation 
d’eau et agriculture sont compatibles, 
selon Louis Drainville.

Avec les projections climatiques 
annonçant une diminution de 35  % 
des jours froids d’ici 2050 et une 
augmentation des températures 
moyennes de 2,5  degrés Celsius, 
l’initiative de Sainte-Luce arrive à 
point nommé pour transformer une 
ressource méprisée en bouée de 
sauvetage, de l’avis de l’agronome et 
biologiste.

Le projet de recherche propose l’installation de haies brise-vent amovibles sur environ 160 
hectares. Photo courtoisie Terre-Eau

Pour Louis Drainville, la captation d’eau et 
l’agriculture sont compatibles. Photo Johanne 
Fournier

Pour garantir l’approvisionnement de ses citoyens

Eau potable : Sainte-Luce mise sur la neige

1255, 
RUE INDUSTRIELLE, 

MONT-JOLI
418 775-5877CASQUE CASQUE 

FUNCTIONFUNCTION

SCIE 
D’ÉMONDAGE

GANTSGANTS
PROSCAPERPROSCAPER

MS 162 14’’

MS 250MS 250 RUE INDUSTRIELLE, 

DE TOUT POUR VOTRE
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR!

SOUFFLEUR SOUFFLEUR 
BG-KMBG-KM

MINI  MINI 
CULTIVATEUR CULTIVATEUR 
BF-KM BF-KM 

DÉBROUSSAILLEUSE 
FS-KM FS-KM 

PERCHE D’ÉLAGAGE PERCHE D’ÉLAGAGE 
HT-KM HT-KM 

BALAI KW-KM

15 OUTILS
KOMBI

POUR CHACUNE 
DE VOS TÂCHES

MOTEUR 
KOMBISYSTÈME À ESSENCE
KM 56 RC-E

SCIE SCIE 
D’ÉMONDAGED’ÉMONDAGED’ÉMONDAGED’ÉMONDAGED’ÉMONDAGED’ÉMONDAGED’ÉMONDAGE

15 OUTILS

POUR CHACUNE 
DE VOS TÂCHES

15 OUTILS

FS 38

FS 111FS 111

FS 38FS 38

RE 80
DÉBROUSSAILLEUSE DÉBROUSSAILLEUSE 

COUPE-HERBE COUPE-HERBE 
COURBÉ COURBÉ 
FSB-KMFSB-KM

RE 80RE 80RE 80RE 80

À votre service depuis 1958!

GTA 26

SH 56 C-E

22999$

Toute l’équipe vous souhaite
de Joyeuses Fêtes!

DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

PENSEZ À VOS
CADEAUX AVEC DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

10
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 2

6 
no

ve
m

br
e 

20
25

 ǀ L
e 

So
ir 

• R
im

ou
sk

i-N
ei

ge
tte

 • 
La

 M
iti

s •
 L

a 
M

at
ap

éd
ia



Concours

HO, HO, HO !
On paye vos cadeaux !

1 bon de 500 $ et 
2 bons de 250 $
Tirage chez les 
marchands le 
15 décembre 2025

1 000 $
en prix à gagner

Participez chez nos commerçants ci-dessous!

419 Boul. Jessop Rimouski

418 722-0419

WWW.ZONECAFE.CA

Générations bonbons
Générations bonbons
Générations bonbons
Générations bonbons
Générations bonbons

GénérationsGénérations
bonbonsbonbons

128 St-Germain Ouest,Rimouski128 St-Germain Ouest,Rimouski
418-723-3535418-723-3535

NOAH-SPA.COM
581 824-6400

NOAH-SPA.COM
581 824-6400

200, rue St-Germain 
Ouest, Rimouski

Beaulieu Collections

beaulieucollections.com
117, St-Germain O.

Rimouski
418-723-3018

409, Montée 
Industrielle-et
-Commerciale, 
Rimouski

418-724-2313

RÉCONFORTANT 
DEPUIS 50 ANS !

2-110, Saint-Germain Ouest, Rimouski
418 722-4544

potpourririmouski.com

Bijouterie

418 723-0113
141, rue St-Louis
Ferland

40, rue St-Germain Est Rimouski

418-732-4246

130 Ave. Belzile, Rimouski,130 Ave. Belzile, Rimouski,
418-732-3000418-732-3000

L’amour de la table L’amour de la table 
et des gens autour!et des gens autour! 18, RUE SAINT-PIERRE, 

RIMOUSKI
418-724-0102
WWW.LAVIELAINE.COM

75, Rue de l’Évêché Ouest, Rimouski
418 722-0039 | www.asesthetique.ca

315, Montée 
Industrielle-et-Commercial,
Rimouski | 418-723-2039
sonxplusrimouski.com

341, 2e rue Est, 
Rimouski

119, St-Germain O. Rimouski
418-725-5707

chocolats • pâtisseries 
thés • confiseries

Les 
Fumoirs 
J-P Enr.

Produits de la mer fumés à 
chaud ou à froid • Prêt-à-manger

1015, Ste-Anne, Rimouski
581 999-1349

54, MONTÉ 
INDUSTRIELLE ET 
COMMERCIALE

418 724-7107

INDUSTRIELLE ET 

308, AVENUE ROULEAU,308, AVENUE ROULEAU,
RIMOUSKI
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À première vue, vivre dans une grande 
ville semble plus stressant qu’habiter 
un village tranquille du Bas-Saint-
Laurent ou de la Gaspésie. Pour l’ins-
tant, la réponse n’est pas connue.

« Il peut y avoir des facteurs aggra-
vants pour la santé mentale, souvent 
liés au contexte socioéconomique. 
Est-ce qu’il y aurait des écarts plus 
grands dans les régions par rapport 
à Montréal ? C’est une possibilité. 

Les inégalités sociales peuvent aussi 
jouer un rôle, tout comme la qualité 
des milieux de vie. L’isolement et la 
solitude sont également des facteurs 
à considérer », estime la conseillère 
scientifique à l’Institut national de 
santé publique du Québec, Marie-Hé-
lène Lussier. 

Accès aux soins

Elle évoque aussi l’accès aux soins 

pour expliquer l’écart entre les 
régions et les grands centres. Le por-
trait est établi à partir des diagnostics 
d’anxiété et de dépression inscrits 
au dossier des patients. Les citoyens 
des régions pourraient avoir plus 
facilement accès à un médecin, ou 
du moins être plus portés à consulter 
pour des troubles anxio-dépressifs.

Pour le moment, l’Institut national de 
santé publique ne prévoit pas pous-
ser davantage la recherche sur la pré-
valence des troubles anxio-dépressifs 
recensés dans l’Est-du-Québec. Le 
rôle de l’organisme est de publier des 
indicateurs de santé, et que ce sont 
ensuite les régions qui doivent aller 
plus loin.

« Souvent, les directions régionales de 
santé publique, lorsqu’elles constatent 
un écart entre certains indicateurs et 
ceux d’autres régions, vont chercher 
à comprendre pourquoi. Mais il y a 
tellement d’indicateurs que c’est une 
question de priorités », souligne l’in-
tervenante à Santé mentale Québec 
— Bas-Saint-Laurent, Kathy Chénard.

Notre demande d’entrevue à la Direc-
tion régionale de santé publique est 
restée sans réponse. Le psychiatre 
et médecin-conseil Roger Turmel n’a 
pas souhaité commenter la situation. 
Il a toutefois confirmé qu’il existe des 
hypothèses, mais que la question 
demeure sans réponse.

L’intervenante à Santé mentale 
Québec — Bas-Saint-Laurent,  

Kathy Chénard. Photo courtoisie

Plus stressant de vivre dans l’Est-du-Québec qu’à Montréal 

Détresse en région : 
écarts inexpliqués
Une question demeure  : pourquoi la proportion de personnes ayant 
des problèmes de santé mentale est-elle plus élevée en région ?
 

Bruno St-Pierre
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Le Bas-Saint-Laurent arrive au 
deuxième rang au Québec pour la 
prévalence des troubles anxio-dé-
pressifs, suivi de près par la Gaspésie, 
en quatrième position. Près de huit 
personnes sur 100 en souffrent dans 
l’Est-du-Québec. 

Bruno St-Pierre

Les plus récentes statistiques de 
l’Institut national de santé publique 
démontrent que les citoyens des 
régions font face à davantage de 
problèmes de santé mentale que les 
habitants des grands centres urbains. 

Le fait que les femmes soient plus 
susceptibles de souffrir de troubles 
anxio-dépressifs était déjà bien 
connu. Par contre, que les citoyens de 
régions comme le Bas-Saint-Laurent, 
le Saguenay ou la Gaspésie soient 
plus nombreux à vivre avec ce type de 
problèmes surprend.

En 2023-2024, près de 14 700 per-
sonnes, soit 7,7 % de la population 
du Bas-Saint-Laurent, avaient un dia-
gnostic de trouble anxio-dépressif. En 
Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine, 
6 400 personnes sont atteintes, soit 7,5 
% de la population. C’est nettement 
plus que la moyenne provinciale, 

qui s’établit à 6,1 %. Ces problèmes 
de santé mentale regroupent une 
vaste gamme de conditions, comme 
l’anxiété généralisée ou sociale, la 
dépression, les troubles bipolaires, 
les troubles de panique, les troubles 
obsessionnels compulsifs ou encore 
le stress post-traumatique.

Le classement révèle que le Sague-
nay–Lac-Saint-Jean arrive en première 
place avec 8 % de ses citoyens atteints 
d’un diagnostic de trouble anxio-dé-
pressif. L’Abitibi-Témiscamingue se 
glisse au 3e rang entre le Bas-Saint-
Laurent et la Gaspésie. Des régions 
plus populeuses, comme l’Estrie, la 
Capitale-Nationale, Laval et Montréal, 
se situent respectivement aux 5e, 6e, 
11e et 12e positions. Chaudière-Ap-
palaches recense 5,5 % de ses rési-
dents atteints, au dernier rang sur les 
14 régions inventoriées. 

Surtout les femmes

Selon l’Institut national de santé 
publique, une femme sur 10, dans les 
deux régions, souffre de problèmes 
de santé mentale au Bas-Saint-Laurent 
et en Gaspésie. Chez les hommes, la 
proportion est deux fois moindre. La 
situation est particulièrement préoc-
cupante chez les jeunes. Au secon-
daire, globalement, un élève sur cinq 
souffre d’anxiété.

« Peu importe qu’il y ait un diagnostic 
ou non, nous sommes tous humains 
à la base, donc il y a des habitudes 
de vie qui vont favoriser le bien-être 
et d’autres qui vont nous rendre plus 
vulnérables », explique l’intervenante 
à Santé mentale Québec — Bas-Saint-
Laurent, Kathy Chénard.

Il est diffi cile d’identifi er une seule 
cause aux troubles anxio-dépressifs. 
« Il y a des facteurs individuels : com-
ment j’ai vécu ma vie, quelles sont mes 
expériences, mon bagage trauma-
tique. Certaines personnes sont plus 
anxieuses à la base. La société dans 
laquelle on vit aussi : le rythme rapide, 
le stress lié au logement, aux diffi cul-
tés fi nancières. Ça va même jusqu’à la 
politique internationale comme fac-
teur déclencheur d’anxiété », indique 
madame Chénard. 

Par le portrait réel

Selon elle, la somme des diagnostics 
ne refl ète pas le portrait réel de la 
santé mentale de la population. « Une 
personne peut avoir un diagnostic, 
être soignée et très bien fonctionner, 
alors que d’autres ne sont pas suivies 
par un médecin et vont très mal. Tout 
le monde peut dire : je vis de l’anxiété. 
C’est un peu la maladie du siècle, on 
en parle beaucoup. Ça amène plus de 
personnes à consulter et à prendre 
soin de leur santé mentale. »

La conseillère scientifi que à l’Institut national de santé publique du Québec, Marie-Hélène 
Lussier Photo courtoisie

Selon l’Institut national de santé publique, 
une femme sur 10 au Bas-Saint-Laurent et 

en Gaspésie souffre de problèmes de santé 
mentale. Photo courtoisie

Troubles anxio-dépressifs

L’Est-du-Québec frappé de plein fouet
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Reconnu coupable d’agression 
sexuelle et d’attouchements sur 
une personne mineure, Olivier 
Chagnon va en appel de sa radiation 
de trois ans, imposée en septembre, 
par le Conseil de discipline de l’Ordre 
des chiropraticiens du Québec. 

Alexandre D’Astous

Le chiropraticien et propriétaire de la 
clinique AXE santé optimale d’Amqui 
peut ainsi continuer d’exercer tant 
que le Tribunal des professions, qui 
entendra l’appel, n’aura pas statué sur 
sa demande. « Le Dr Chagnon avait 
30  jours pour faire appel, ce qu’il a 
fait. Il doit cependant continuer de 
respecter les limitations imposées 
avant sa radiation. Il lui est notamment 
interdit d’exercer sa profession auprès 
des patients de moins de 18  ans », 
précise l’avocate de l’Ordre des chi-
ropraticiens du Québec, Me Andrée 
Lacoursière.

Pour sa clientèle adulte, Olivier Cha-
gnon doit obtenir pour chaque patient 
un consentement au traitement rempli 
et signé, après l’avoir informé de sa 
condamnation. Une copie doit être 
conservée dans le dossier du patient.

Le Dr Chagnon doit aussi remettre 
une copie de l’ordonnance à chaque 
patient majeur lors de leur ren-
dez-vous à sa clinique, en plus de la 
transmettre lors d’une prise de ren-

dez-vous par téléphone ou courriels. 
Cette ordonnance de limitation émise 
le 28 janvier 2025 demeurera en 
vigueur jusqu’à la décision finale du 
Tribunal des professions.

Agressions et attouchements sexuels

En novembre 2024, la juge Sonia 
Bérubé a déclaré Olivier Chagnon 
coupable d’agression sexuelle et 
d’attouchements sexuels sur une 
personne de moins de 16  ans et 
de production et de possession de 
pornographie juvénile pour des 
événements survenus en 2023. Les 
représentations sur sentence auront 

lieu le 8 décembre au palais de justice 
de Matane.

Les accusations découlent d’événe-
ments qui se seraient produits à la 
mi-juillet 2023 à Amqui. Les accusa-
tions d’agression sexuelle sur une 
personne d’âge mineur sont passibles 
d’une peine minimale de 12 mois 
de prison et d’un maximum de 14 
ans de détention dans le cas d’une 
victime de moins de 16 ans. L’accusé 
est demeuré en liberté pendant le 
processus judiciaire. Olivier Chagnon 
opère sa clinique à Amqui depuis 
2007.

Olivier Chagnon a été déclaré coupable d’agression sexuelle et d’attouchements sur une 
personne mineure. Photo courtoisie

Coupable d’agression sexuelle et d’attouchements sur une personne mineure

Chagnon conteste sa radiation 

Pierre-Luc Leclerc, l’ancien attaché 
politique du député de Rimouski-
Neigette-Témiscouata-Les Basques, 
Maxime Blanchette-Joncas, a plaidé 
coupable à des accusations de 
harcèlement criminel et de bris de 
promesse, pour des événements 
survenus entre le 1er mai 2023 et le 
12 septembre 2024.

Alexandre D’Astous

L’accusé a admis au palais de justice 

de Rimouski, le 20  novembre, les 
faits relatés dans une trame factuelle 
écrite qu’il a également signé. Le 
juge de la Cour du Québec, Jérôme 
Simard, a prononcé une ordonnance 
de non-publication concernant tous 
les détails permettant d’identifier la 
victime.

Les faits relatés par la procureure de la 
Couronne, Me Marie-Pierre Chicoine-
Côté, sont que Leclerc s’est fait 
insistant auprès d’une femme qui ne 

souhaitait pas avoir de contact avec 
lui par des lettres ou en s’informant 
auprès de proches de la plaignante.

L’accusation de bris de promesse 
découle du fait que l’accusé n’a pas 
respecté une des conditions de sa 
remise en liberté après son arrestation 
du 17 juin 2024 en tenant d’entrer en 
contact avec la plaignante. Il avait été 
arrêté de nouveau le 12  septembre 
2024.

Quatre mois de prison

Les parties se sont entendues sur une 
peine de quatre mois de prison, peine 
qui est déjà purgée en tenant compte 
de la détention préventive. Par contre, 
les parties ne s’entendent pas sur 
la durée de la probation à imposer 
à Pierre-Luc Leclerc et sur une des 
conditions de la probation, soit le port 
d’un bracelet antirapprochement. Le 
juge fera connaître sa décision ulté-
rieurement.

Coupable de harcèlement et de bris de promesse

Drogue : homme de 
Saint-Narcisse arrêté
Un homme de 45 ans devrait 
faire face à la justice à la suite 
d’une perquisition en lien avec 
le trafic de cannabis sur une 
propriété située dans le sec-
teur de la montée de la Baie, à 
Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Olivier Therriault

L’opération, survenue le 19 
novembre, a permis de saisir 
plus de 4 000 grammes de can-
nabis, environ 125 plants, plus de 
240 000 graines de cannabis, près 
de 40 grammes de concentré de 
cannabis, environ neuf grammes 
de haschisch, un téléphone cel-
lulaire, plus de 2 000 $ en devise 
canadienne, une remorque et une 
mini-pelle John Deere considé-
rées comme produits de la crimi-
nalité.

L’individu a été arrêté puis inter-
rogé par les enquêteurs. Il a été 
libéré pour la suite des procé-
dures. Le résident de Saint-Nar-
cisse pourrait répondre à des 
accusations en lien avec le trafic 
de cannabis. La SQ a entamé son 
enquête à la suite d’informations 
reçues du public. Le corps policier 
rappelle que toute information 
relative au trafic de stupéfiants 
peut être communiquée en tout 
temps, de façon confidentielle, à 
la Centrale de l’information crimi-
nelle au 1-800 659-4264.
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La poursuite du Groupe Immobilier 
Tanguay intentée à la suite des fail-
lites de Novarium et de la SOPER 
suit son cours, selon son président, 
Alexandre Tanguay, qui refuse cepen-
dant de commenter davantage le 
dossier puisqu’il est judiciarisé.

Alexandre D’Astous

En mai dernier, le Groupe immobilier 
Tanguay a déposé une poursuite 
civile de près de 5 M$ contre la Ville 
de Rimouski, la MRC de Rimouski-Nei-
gette et 14 ex-membres du conseil 
d’administration de l’ex-Société de 

promotion économique de Rimouski 
(SOPER). La faillite de la SOPER a mis 
fin au bail stipulant que l’organisme 
devait payer un loyer de 675 000 $ par 
année pour 15 ans au Groupe immo-
bilier Tanguay, qui avait construit l’im-
meuble de Novarium, inauguré en 
août 2022.

Technipro BSL poursuit également

Technipro BSL poursuit aussi les 
mêmes organismes et individus pour 
272 472,41  $, plus les intérêts, pour 
des travaux impayés liés à l’ajout 
d’une garderie dans l’immeuble du 
Novarium. Les deux poursuites sont 
enregistrées à la Cour supérieure du 
district judiciaire de Rimouski.

Les ex-membres du conseil d’admi-
nistration poursuivis à titre individuel 
sont le maire et ex-président de la 
SOPER, Guy Caron, le préfet de la 
MRC, Francis St-Pierre, les anciens 
conseillers rimouskois Rodrigue 
Joncas et Mélanie Beaulieu, la mai-
resse de Saint-Marcellin, Julie Thé-
riault, l’ex-maire de Rimouski, Marc 
Parent, l’ex-président de la SOPER et 
de Novarium, Jean Pouliot ainsi que 
les administrateurs Geneviève Landry, 
Nancy Morin, Marie-Michèle Bélan-
ger, Josée Laflamme, Eve-Marie Rioux, 
Nicolas Horth et Camille Leblanc.

Mandat accordé par la Ville

En juin dernier, le conseil municipal 
de Rimouski a accordé un mandat 
au cabinet d’avocats Tremblay Bois 
Mignault Lemay, de Québec, pour 
représenter la Ville de Rimouski dans 
le cadre des demandes introductives 
d’instance en dommages et intérêts 
du Groupe Immobilier Tanguay et de 
Construction Technipro BSL.

Le maire de Rimouski, Guy Caron, 
a alors précisé que ce sont les 
assurances qui vont payer les frais 
juridiques. « Il y a des assurances res-

ponsabilité qui seront utilisées tant au 
niveau de la Ville que des administra-
teurs », assure-t-il.

Les personnes poursuivies dispo-
saient d’un délai de 45  jours pour 
contester cette action en justice. 
Elles pouvaient aussi convenir du 
règlement de l’affaire, proposer une 
médiation ou la tenue d’une confé-
rence de règlement à l’amiable. Elles 
ont décidé de contester.

L’édifice Novarium, situé sur la rue Alcide-C.-Horth à Rimouski. Photo Véronique Bossé

Le président du Groupe immobilier Tanguay, 
Alexandre Tanguay. Photo Olivier Therriault

Faillites de Novarium et de la SOPER

Groupe Tanguay : la procédure se poursuit

Accusé de tentative de meurtre 
relativement à une agression armée 
survenue le 25  avril 2024 à Saint-
Angèle-de-Mérici, Likenson Grégoire 
doit se trouver un nouvel avocat.

Alexandre D’Astous

Celle qui représentait l’homme de 
23 ans, Me Kristina Markovic, a obtenu 
la permission de cesser d’occuper 
pour des raisons déontologiques. 
« Le lien de confiance a été rompu », a 
précisé Me Markovic au juge Jérôme 
Simard.

« Monsieur Grégoire, votre enquête 
préliminaire est prévue du 23 au 
27  mars. C’est important que vous 
vous trouviez un avocat rapidement. 
Je voudrais éviter un report, surtout 
que vous êtes détenu. Je vais reporter 
vos dossiers au 1er décembre. Ça vous 
donne une semaine et demie pour 
vous trouver un avocat », a mentionné 
le juge à l’accusé.

Likenson Grégoire conteste sa citation 
à procès. Son enquête préliminaire se 
tiendra de manière commune avec la 
coaccusée dans cette affaire, Doxanne 

Maherline Racine. C’est le juge de la 
Cour du Québec, James Rondeau, qui 
va entendre l’enquête préliminaire et 
qui devra statuer à la fin de celle-ci sur 
la citation à procès.

Me Markovic avait opté pour un 
procès devant un jury à la suite de 
l’enquête préliminaire. On verra si le 
nouveau procureur de l’accusé suivra 
la même voie ou non.

Blessé par arme à feu

Les policiers sont intervenus le 25 avril 

2024 concernant un homme de 
31 ans ayant été blessé par arme à feu 
à Sainte-Angèle-de-Mérici. Une heure 
plus tard, Grégoire a été interpellé à 
Notre-Dame-des-Neiges.

Un pistolet de calibre 9  mm a été 
saisi par les policiers. Le suspect et la 
victime sont connus des milieux poli-
ciers. Likenson Grégoire a notamment 
été reconnu coupable de tentative de 
meurtre l’an dernier pour des événe-
ments remontant à 2020.

Likenson Grégoire doit se trouver un nouvel avocat
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Les semaines passent et la CAQ conti-
nue d’avancer son agenda politique 
et de déposer des projets de loi qui 
font couler beaucoup d’encre. 

Au fur et à mesure que les analyses 
des projets qui sont sur la table s’ap-
profondissent, une tendance inquié-
tante se dessine  : les mesures de la 
CAQ risquent d’affaiblir l’état de droit.

C’est dans une rare sortie publique 
que le Barreau du Québec a récem-
ment affirmé qu’il y avait actuellement 
des « menaces de l’effritement de l’état 
de droit » et qu’il se devait d’alerter la 
population dans le but que toutes et 
tous puissent contribuer à limiter les 
risques de dérives autoritaires. Dans 
cette sortie, il déplore que plusieurs 
projets de loi récemment présentés 
à l’Assemblée nationale du Québec 
présentent des dispositions qui 
empêchent la capacité des citoyens 
et des citoyennes à faire valoir leurs 
droits et leurs opinions.

Plusieurs éléments de ces projets de 
loi présentent des arguments pour le 
« bien commun » et au nom de l’effica-
cité comme prétexte pour limiter les 
contre-pouvoirs qui existent. Il semble 
malheureusement que ce soit notre 
démocratie qui risque d’en sortir 

perdante. Lorsqu’on parle de l’état 
de droit, on parle entre autres des 
dispositions qui assurent qu’il y a une 
participation citoyenne aux processus 
décisionnels.

C’est aussi ce qui garantit le respect 
des droits et libertés fondamentales 
et qui assure la séparation entre les 
différents pouvoirs  : législatifs, exé-
cutif ou judiciaire. Par exemple  : le 
gouvernement ne peut pas se mêler 
des décisions des tribunaux et il est 
lui-même soumis à des lois. Pour illus-
trer ce que ça peut faire, quand on 
affaiblit l’état de droit, on peut regar-
der comment la situation a dégénéré 
aux États-Unis.

C’est entre autres parce que diffé-
rents mécanismes de contre-pouvoirs 
sont démantelés par l’administration 
Trump que des situations inconce-
vables surviennent. Quand la police 
ou le tribunal est utilisé au service 
d’une vision politique et que le gou-
vernement au pouvoir change les 
règles du jeu comme bon lui semble, 
il n’y a plus de remparts face à des 
dérives autoritaires.

Projets de loi 1-2-3

Plus concrètement, c’est à travers les 
récents projets de loi 1, 2 et 3 que l’on 

observe des mesures inquiétantes. Si 
vous ne savez pas de quoi il est ques-
tion, la loi 1 est la fameuse Loi consti-
tutionnelle sur le Québec, la loi  2 

concerne la prestation des services 
médicaux et la rémunération des 
médecins, et la loi  3 concernant les 
associations en milieu de travail, c’est-
à-dire les syndicats. Dans chacune de 
ces lois, on retrouve des éléments qui 
s’écartent des valeurs québécoises et 
qui renforcent les pouvoirs de l’état.

Parmi les mesures qui sont inquié-
tantes, on trouve l’interdiction ou la 
limitation d’une organisation à recou-
rir aux tribunaux pour contester la 
constitutionnalité d’une loi applicable 
au Québec, ou encore, la limitation 
de la capacité organisationnelle et 

financière d’une institution, ou d’une 
association comme un syndicat, à 
faire valoir des opinions en justice 
ou sur la place publique. De façon 
similaire, dans la loi qui touche les 
médecins, le gouvernement interdit 
carrément aux médecins de prendre 
des moyens pour s’opposer à ce qui 
leur est demandé.

Les « droits » n’attirent pas les foules

À l’heure où l’on se parle, le projet 
de loi  1 sur la constitution n’est pas 
encore adopté. Je sais que, lorsqu’on 
parle de « droits », ça n’attire pas les 
foules. Pourtant, ça peut changer 
concrètement nos existences. On 
doit se réjouir de la démocratie dans 
laquelle on vit au Québec. Ce sont des 
générations de parlementaires qui 
l’ont bâti, avec l’apport de la société 
civile et des mouvements sociaux qui 
y ont contribué.

Ce n’est pas anodin que le Barreau du 
Québec ait décidé de tirer la sonnette 
d’alarme. Pendant que les projets de 
loi s’accumulent et que nous n’avons 
pas le temps de s’organiser ni de 
réagir, je vous invite à ne pas bais-
ser la garde et à tendre l’oreille. On 
ne peut pas laisser la CAQ s’en tirer 
comme ça.

Direction alarmante

« Quand le 
gouvernement change 
les règles du jeu, il n’y 

a plus de remparts 
face à des dérives 

autoritaires. »

Le premier ministre du Québec, François 
Legault  Photo Vincent Rioux-Berrouard
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40 ans près de vous pour vos projets en plomberie, chauffage et ventilation.
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est l’occasion parfaite pour l’achat d’une...est l’occasion parfaite pour l’achat d’une...

VENDREDI FOU

Programmes de paiement disponibles.
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Nous vendons et installons aussi les thermopompes de marque : 

À partir de
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10 ans
pièces et 

compresseur

Thermopompe Franklin

Contactez-nous dès maintenant pour découvrir comment elles 
peuvent améliorer votre confort et votre qualité de vie.

Licence RBQ : 
5596-7939-01

571, rang 3 Ouest, Saint-Anaclet (QC) G0K 1H0

418 724-6792
camec.ca 

1 200$ et plus, selon les modèles.

L’hiver signifi e la fi n de la saison 
d’abondance pour une grande majo-
rité des produits frais du Québec. Il 
y a tout de même des options pour 
continuer à manger des fruits et des 
légumes locaux  : prioriser des ali-
ments qui se conservent tout l’hiver 
ou produits en serre, ou consommer 
des produits transformés comme des 
légumes congelés.

L’hiver signifi e la fi n de la saison 
d’abondance pour une grande majo-
rité des produits frais du Québec. Il 
y a tout de même des options pour 
continuer à manger des fruits et des 
légumes locaux  : prioriser des ali-
ments qui se conservent tout l’hiver 
ou produits en serre, ou consommer 
des produits transformés comme des 
légumes congelés.

À l’épicerie, on trouve de plus en plus 
de fruits et de légumes frais produits 
en serre au Québec, en toutes saisons. 
On n’a qu’à penser aux tomates et aux 
concombres, mais aussi aux fraises et 
aux laitues. Cela n’est pas étranger 
au fait que la superfi cie de culture 
en serre a doublé dans la province 
depuis 2020, selon les estimations du 
MAPAQ, au terme de sa stratégie de 
croissance des serres. Ces récoltes 
sensibles au froid proviennent de 

milieux qui doivent être chauffés en 
hiver et éclairés. En effet, la lumino-
sité naturelle n’est plus suffi sante à 
partir de l’automne pour stimuler la 
croissance des plantes. Des lumières 
d’appoint sont donc nécessaires.

Être moins dépendant

Cette production intérieure hivernale 
permet au Québec d’être un peu 
moins dépendant des importations et 
d’assurer une partie de son autonomie 
alimentaire. Cependant, les coûts liés 
aux infrastructures, au chauffage et à 
la main-d’œuvre sont importants, tout 
comme les besoins énergétiques.

Il existe d’autres options. Certains 
légumes tolèrent les froids hivernaux 
avec un minimum de protection. De 
plus en plus de producteurs maraî-
chers s’y intéressent et les cultivent 
dans leurs serres avec très peu ou 
aucune source de chauffage. Les 
principaux légumes ciblés sont les 
épinards, les verdures variées, les 
fi nes herbes, le céleri, le chou frisé et 
les oignons verts. Il faut en profi ter !

Par  Caroline Bélanger, agronome, 
conseillère en horticulture maraî-
chère au ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ)

Produits frais en plein hiver

La production intérieure hivernale 
permet au Québec d’être un peu moins 

dépendant des importations. Photo 
courtoisie Éric Labonté, MAPAQ

agroalimentaire
CHRONIQUE
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En 2017, Vincent posait sa candida-
ture pour venir étudier au Québec. 
Cette dernière fut approuvée et dès 
l’année suivante, le jeune homme 
sautait dans l’avion à destination de 
Rimouski. Après un an, il décidait de 
se réorienter en multimédia. Il a donc 
porté son baluchon jusqu’à Matane 
où sa nouvelle vie allait débuter.

Pendant ses trois années d’études, 
Vincent s’est fait des amis et a déve-
loppé un sentiment d’attachement 
envers sa ville d’adoption. Il s’est 
même joint au club de boxe de 
Matane où il est rapidement devenu 
un redoutable pugiliste. « Lorsque j’ai 
obtenu mon diplôme de fi n d’études 
collégiales, j’ai pu avoir un permis de 

travail ouvert qui me permettait de 
travailler un peu partout. Il était d’une 
durée de trois ans. »

Le néo-Matanais a donc bossé dans 
différents boulots. La prochaine étape 
de son parcours d’immigration était 
d’obtenir sa résidence permanente. 
Les deux façons de l’obtenir étaient 
par le biais du programme de l’expé-
rience québécoise qui s’adresse aux 
travailleurs étrangers temporaires ou 
aux étudiants diplômés du Québec. 
« Je me suis renseigné et on m’a dit 
qu’en raison de mon diplôme, ça 
serait relativement facile. »

Revirement de situation

Ce qui devait s’avérer être une simple 
formalité administrative est rapide-
ment devenu une douche d’eau gla-
ciale. « En 2024, alors que je préparais 
mon dossier, j’apprends aux nouvelles 
que le gouvernement du Québec 
suspend le programme de l’expé-
rience québécoise. Cette décision 
a été soudaine et dès le lendemain, 

on ne pouvait plus soumettre aucune 
demande. Donc, le dossier que je 
montais depuis maintenant un mois 
ne servait plus à rien », déplore-t-il.

Devant ce revirement de situation 
inattendu, Vincent Gaze se tourne vers 
d’autres options. Celle qui semble la 
plus viable est le programme pour 
les travailleurs étrangers. Or, pour 
être admissible, il faut avoir travaillé 
au moins deux ans dans une caté-
gorie de métier déjà ciblée par le 
gouvernement. On parle notamment 
de postes de gestionnaires et autres 
métiers spécialisés.

Des portes qui se ferment

Le problème est que Vincent ne tra-
vaillait pas dans un métier ciblé par le 
programme de travailleurs étrangers. 
«  Je venais de compléter le Cégep, 
donc j’ai fait plusieurs petits boulots 
qui ne cadraient pas dans ces caté-
gories. Par la suite, j’ai été embau-
ché chez Toujours Dimanche et j’ai 
éventuellement obtenu un poste de 
gestion. Je croyais donc avoir rempli 
les exigences, mais après révision de 
mon dossier, on m’apprend que je n’ai 
que 22 des 24 mois requis pour me 
qualifi er au programme. C’était donc 
une autre porte qui se fermait. »

Vincent Gaze a développé 
une passion pour la boxe.  Photo 

courtoisie - Josée Bolduc
Victime des mesures 
sur l’immigration
Vince Gaze, un immigrant de l’île de 
la Réunion, devra faire ses valises et 
rentrer à la maison après un séjour de 
huit ans dans l’Est-du-Québec.

Dominique Fortier 
dfortier@lesoir.ca

Voyant les options devenir de plus 
en plus minces, Vincent partage sa 
situation sur les réseaux sociaux. 
À ce moment, les députés Alexis 
Deschênes et Pascal Bérubé l’ont 
contacté.

Dominique Fortier 

«  Au début, ça semblait encou-
rageant puisque le conseiller de 
Pascal Bérubé m’a dit qu’il y avait 
possiblement quelque chose à faire. 
Malheureusement, un peu plus d’une 
semaine plus tard, il m’apprenait que 
ses démarches n’avaient pas été fruc-
tueuses puisque la fi n du programme 

avait été décrétée dans le cadre d’une 
loi, ce qui réduisait considérablement 
sa marge de manœuvre. »

Une autre option aurait été d’obte-
nir un permis de travail fermé, mais 
malheureusement, le gouvernement 
a abaissé les quotas de travailleurs 
étrangers. Conséquemment, l’em-
ployeur de Vincent avait déjà atteint 
le nombre maximal de travailleurs 
étrangers.

Devant ce nouveau revers, le jeune 
homme voit le temps fi ler puisque 
son permis de travail prend fi n le 17 
décembre. À ce point, la seule option 
est de rentrer à la maison. «  Ça m’a 
franchement dégoûté puisque j’ai 
sacrifi é beaucoup pour venir ici. Ça 
fait huit ans que je suis ici. J’ai étudié, 
j’ai travaillé et j’ai contribué à la com-
munauté et du jour au lendemain, on 
me dit que je n’ai plus le droit de vivre 
ici. »

Vincent ne comprend pas la mentalité 
du gouvernement. «  On entend par-
tout qu’on veut peupler les régions. 
Moi, je suis là, j’adore Matane mais on 
me dit que ce n’est plus possible.  Ils 
jouent avec la vie des gens. »

C’est donc la fi n du parcours de 
Vincent Gaze en sol matanais. «  Du 
jour au lendemain, j’ai dû changer ma 
vision de la vie. J’ai d’ailleurs eu beau-
coup de messages de soutien depuis 
que la nouvelle est tombée. C’est 
une des raisons pour laquelle j’adore 
Matane. C’est une ville incroyable 
avec des gens incroyables. »

Le 17 décembre sera offi ciellement 
sa dernière journée de travail. Par la 
suite, il devra faire ses bagages et 
quitter le Canada. «  Pour l’instant, je 
ne sais pas ce que je vais faire à mon 
retour à la Réunion. Je vais réessayer 
de refaire ma vie là-bas. Au moins. 
Je vais retrouver mes proches et ma 
famille », conclut-il.

Vincent Gaze a rapidement adopté Matane comme terre d’accueil. Photo Dominique Fortier

De moins en moins d’options
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Le festival des cônes orange et de 
la circulation en alternance tirent à 
leur fin. À l’approche de l’hiver, les 
chantiers routiers céderont bientôt 
le pas au ballet des charrues et des 
souffleuses à neige. 

Mais, pourquoi, le printemps venu, 
nos routes requièrent-elles autant de 
travaux ? Pourquoi la construction de 
nos routes n’est-elle pas garantie dix 
ans comme n’importe quel électro-
ménager, me demande un lecteur ? 
Tout simplement parce que nos 
routes affrontent un adversaire de 
taille : notre climat.

Le Québec possède un climat hostile 
pour les infrastructures routières. 
Selon les sources consultées, le sol 
gèle à une profondeur qui varie 
de 1,2 à 3  mètres pendant plus de 
quatre mois. Les cycles de gel et de 
dégel menacent l’intégrité des routes. 
Chaque fois que l’eau s’infiltre dans 
les fissures de la chaussée, celle-ci 
gèle et prend de l’expansion. Puis, elle 
dégèle et agit comme un marteau-pi-
queur invisible.

Les facteurs précurseurs des nids-de-
poule incluent la présence de fissures 
à la surface du revêtement, attri-

buables à une multitude de causes. 
Sous l’action répétée des véhicules 
ainsi que des cycles de gel et de dégel, 
ces défauts s’aggravent. La situation 
est encore plus préoccupante dans 
la vallée du Saint-Laurent. Selon une 
étude de l’Université Concordia, une 
hausse du nombre de journées de 
transition durant l’hiver provoque des 
fluctuations de température condui-
sant à une dilatation et à une contrac-
tion répétées des molécules d’eau.

Fragilité maximale au printemps

Durant la période de dégel, la situa-
tion devient critique. La capacité 
portante des routes est réduite en 
période de dégel, leur solidité dimi-
nuant de 30 à 70  %, au point qu’un 
seul poids lourd en surcharge peut 
causer des dommages à la chaus-
sée. C’est pourquoi le ministère des 
Transports impose des restrictions de 
charge aux camions.

Le drainage est mauvais en période 
de dégel et le problème peut être 
aggravé par un dégel rapide et un 
printemps pluvieux. Car, quand il y a 
de l’eau dans le sol, la capacité por-
tante du sol est moins forte, a expli-
qué un ingénieur de l’Université Laval 
spécialisé en génie civil au collègue 

Jean-Thomas Léveillé de La Presse en 
avril 2024.

Risque impossible à assumer

Imposer une garantie de 10 ans obli-
gerait les entrepreneurs à assumer 
seuls le risque de conditions météo-
rologiques. Le résultat ? Les coûts 
de construction exploseraient. Les 
entreprises ajouteraient des primes 
de risque à leurs soumissions pour 
se protéger contre l’incertitude. Les 
contribuables paieraient davantage, 
sans obtenir de meilleures routes.

D’autres pays nordiques confrontés 
à des défis similaires aux nôtres ont 
développé des approches innovantes. 

La Finlande et la Norvège investissent 
massivement dans la recherche sur 
des matériaux résistants au gel et 
au dégel. Le Québec gagnerait à 
s’inspirer de ces modèles, même si 
cela implique des coûts initiaux plus 
élevés. Investir dans la qualité dès la 
construction coûte moins cher à long 
terme que réparer continuellement.

Repenser notre approche

La vraie question n’est peut-être pas 
« pourquoi nos routes ne sont-elles 
pas garanties dix ans ? », mais plutôt 
« comment construire des routes qui 
durent longtemps ? ». La réponse 
réside dans un changement de men-
talité : privilégier la qualité sur le prix 
le plus bas lors des appels d’offres, 
investir dans des matériaux innovants 
et accepter que l’entretien préventif 
vaille mieux que la réparation d’ur-
gence.

Nos routes reflètent un combat contre 
les éléments. Avec de la volonté 
politique, de l’innovation et des 
investissements judicieux, pourrait-on 
espérer réduire la fréquence de ce 
perpétuel recommencement de nos 
routes qui nous exaspère tant ?

Pourquoi nos routes ne 
sont-elles pas garanties 10 ans ?

« D’autres pays 
nordiques confrontés à 
des défis similaires aux 
nôtres ont développé 

des approches 
innovantes. »

Nos routes affrontent un adversaire de taille : 
notre climat. Photo Johanne Fournier
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«La récolte de la femelle était mainte-
nue. Les chasseurs d’un même groupe 
devaient décider ensemble, avant la 
période de la chasse, arc-arbalète et 
arme à feu, d’épargner la femelle, et 
d’opter pour la récolte du mâle», rap-
pelle le président de la ZEC-BSL.

Une campagne de sensibilisation avec 
dépliant d’information et des affiches 

sur le territoire : «Le mâle c‘est le tro-
phée, la femelle c’est l’avenir. Choisis 
ton impact», a précédé la saison de la 
chasse 2025.

Au terme de la saison de l’orignal, la 
Zec Bas-Saint-Laurent a accueilli 
568 groupes de trois chasseurs; 397 
arc-arbalète, 380 armes à feu et 4 
groupes à la poudre noire, qui ont pré-
levé 443 orignaux, dont 159 arc-arba-
lète, 284 avec armes à feu et 4 poudres 
noires. La récolte a été de 219 femelles.

«C’est ça la sensibilisation»

Selon le président Guillaume Ouellet, le 
message aux chasseurs de protéger 
l’orignal sans bois sur une base volon-
taire, en période permissive, a été bien 
compris. «Notre campagne de protec-
tion de la femelle a pu sensibiliser les 
chasseurs et nous l’avons constaté 
sur le terrain. Sur des vidéos, on voit le 
libre passage de femelles et de veaux. 
Les chasseurs ont été respectueux 
du gibier et de mon message de choi-
sir leur impact sur la grande faune. 
Chasseurs et chasseuses, de la relève 
jusqu’aux plus expérimentés, ont pris 
le temps de réfléchir, de se consulter, 
de s’en parler avant de prélever une 
femelle. C’est ça la sensibilisation, et 
c’est ce qu’on doit retenir de la saison 
2025. Merci d’avoir cru en notre mes-
sage et à nos commanditaires d’avoir 
contribué, par le don de plusieurs prix, 
à la promotion du programme. Je suis 
entièrement satisfait. Bravo», com-
mente le président Guillaume Ouellet.

Le programme CRF 
couronné de succès

Des prix pour remercier les participants au CRF

Le programme «Chasseur Responsable de la Faune», initié par la 
ZEC Bas-Saint-Laurent afin de favoriser la récolte du mâle orignal, 
en période de chasse permissive, enregistre un succès sur toute la 
ligne, selon le président Guillaume Ouellet.

Pour remercier les participants et les participantes au programme « Chasseur Responsable de la Faune (CRF)», 
la ZEC Bas-Saint-Laurent, appuyée de la contribution de nombreux commanditaires, a remis des prix de participation, 
attribués par tirage au sort, le mercredi le 5 novembre à 16 h, au bureau de la ZEC-BSL.

Résultats des différents tirages des prix de 
participation concernant le concours 
CHASSEUR RESPONSABLE DE LA FAUNE.

Ernie Wells 
Contenu commandité

Tirage CRF (billet vert)

Groupe 1 : carabine

Normand Dubuc

Gilles Duchesne

Yvon Buteau

Felix Tremblay

Guylaine Fournier

Denis April

Earl Stevens

Michelle Gagnon

Michel Desrosiers

Jordan Morneau

Réjean Perreault

François Carrier

Marcel Morneau

Frédéric Roy

Pierre Roy

Jérémy Blouin Morneau

Suzanne Cromer

Michael Albert

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

Arbalète Mercenary 390

Génératrice Yamaha 2200W

Moteur Hors-Bord Yamaha 2.5 hp

Forfait pêche/hébergement

Débroussailleuse Stihl

Canne à moucher Orvis

Arbalète Tournement 
Whisper 380

Scie mécanique MS250

Débitage Marché Pelletier

Débitage Marché Pelletier

Débitage DF Rouleau

Débitage DF Rouleau

Certificat Écotone

Certificat Écotone

Certificat Écotone

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

700$

1740$

1280$

800$

780$

740$

700$

480$

250$

250$

250$

250$

100$

100$

100$

Michel Dubuc

Mario Guillemette

Martin Laflamme

Maël Théberge Arbalète Tormentor 380 700$

Alain Leduc

jacques Tardif

Patrick Baril

Maurice Bujold

Nathan Lavoie Ensemble de chasse Sportchief 350$

Groupe 2: arc /arbalète

Groupe 3: arc/arbalète

Tirage relève (billet bleu)

Prix des entreprises 
(billet orange)

Prix

Prix

Valeur

Valeur

Merci à nos généreux commanditaires. 
C’est grâce à votre support que ces prix sont attribués. 
Félicitations à tous nos gagnants. Nous communiquerons 
avec les gagnants pour les informer de la méthode pour 
récupération leur prix.

1 2

4

5 6

7

8
3 1. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Michel Desrosiers, à gauche, 

gagne la canne à moucher ORVIS, une commandite de l’Atelier du Mou-
cheur, que lui remet le directeur général de la ZEC-BSL, Peter Camden.

2. Photo CRF. Le président de la Zec Bas-Saint-Laurent, Guillaume Ouel-
let, à droite, remercie François Labonté et Jean-Pierre Labonté, de P. La-
bonté et Fils, commanditaire Yamaha, pour leur participation et leur gé-
néreuse contribution au programme Chasseur Responsable de la Faune.

3. Photo CRF. Gagnant du prix relève : Nathan Lavoie gagne un en-
semble de chasse CONNEC, du commanditaire propriétaire PRONATURE 
Rimouski, Mario Ross. 

4. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Denis April, au centre, gagne le 
moteur hors-bord Yamaha 2.5 hp, remis par le propriétaire P. Labonté et 
Fils, Jean-Pierre Labonté, commanditaire, et le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.

5. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Jordan Morneau, au centre, 
gagne une arbalète Tournement Whisper 380, du commanditaire pro-
priétaire PRONATURE Rimouski, Mario Ross et du président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.

6. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Réjean Perreault rem-
porte la scie mécanique Stihl MS 250, du propriétaire commanditaire 
P. Labonté et Fils, Jean-Pierre Labonté, avec le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet. 

7. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Éric St-Laurent, re-
çoit la débroussailleuse Stihl FS 131, au nom de la gagnante 
Michelle Gagnon; absente, du propriétaire P. Labonté et Fils, 
Jean-Pierre Labonté, commanditaire et du président de la 
ZEC-BSL, Guillaume Ouellet.  

8. Photo CRF. Gagnant du prix relève : Félix Tremblay, reçoit 
du commanditaire et propriétaaire PRONATURE Rimouski, 
Mario Ross, une arbalète Mercenary 390. 

Le programme « Chasseur Respon-
sable de la Faune », initié par la ZEC 
Bas-Saint-Laurent pour favoriser la 
récolte du mâle orignal, en période de 
chasse permissive 2025, enregistre 
un succès sur toute la ligne, selon le 
président Guillaume Ouellet.

« La récolte de la femelle était main-
tenue. Les chasseurs d’un même 
groupe devaient décider ensemble, 
avant la chasse, arc-arbalète et 
arme à feu, d’épargner la femelle, et 
d’opter pour la récolte du mâle », 

rappelle le président de la ZEC-BSL.

Au terme de la saison, la ZEC-BSL a ac-
cueilli 568 groupes de trois chasseurs; 
397 arc-arbalète, 380 armes à feu et 
4 groupes à la poudre noire, qui ont 
prélevé 443 orignaux; 159 arc-arbalète, 
284 avec armes à feu et 4 à la poudre 
noire. La récolte a été de 219 femelles.

« C’est ça la sensibilisation »

Selon Guillaume Ouellet, la protection 
volontaire de l’orignal sans bois a été 
bien compris. « Notre campagne de 
protection de la femelle a sensibilisé 
les chasseurs à un plus grand respect 
du gibier. Mon message de choisir leur 
impact sur la grande faune a rejoint 
tous les groupes; de la relève, aux plus 
expérimentés. Ils ont réfléchi et ils se 
sont consultés avant de prélever une 
femelle. C’est ça, la sensibilisation ». 
dit-il.

De poursuivre le président Guillaume 
Ouellet : « Merci aux amateurs d’avoir 
cru en notre message de protéger la 
femelle orignal et à nos commandi-
taires d’avoir contribué généreuse-
ment, par leurs prix, à la promotion du 
programme CRF. Bravo ».

Le programme CRF
couronné de succès

Les gagnants des prix CHASSEUR RESPONSABLE DE LA FAUNE

Ernie Wells 
Contenu commandité

Tirage CRF (billet vert)

Groupe 1 : carabine

Normand Dubuc

Gilles Duchesne

Yvon Buteau

Felix Tremblay

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

Arbalète Mercenary 390

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

700 $

Michel Dubuc

Mario Guillemette

Martin Laflamme

Maël Théberge Arbalète Tormentor 380 700 $

Alain Leduc

jacques Tardif

Patrick Baril

Maurice Bujold

Nathan Lavoie Ensemble de chasse Sportchief 350 $

Groupe 2 : arc /arbalète

Groupe 3 : arc/arbalète

Tirage relève (billet bleu)

Prix Valeur

Guylaine Fournier

Denis April

Earl Stevens

Michelle Gagnon

Michel Desrosiers

Jordan Morneau

Réjean Perreault

François Carrier

Marcel Morneau

Frédéric Roy

Pierre Roy

Jérémy Blouin Morneau

Suzanne Cromer

Michael Albert

Génératrice Yamaha 2200W

Moteur Hors-Bord Yamaha 2.5 hp

Forfait pêche/hébergement

Débroussailleuse Stihl

Canne à moucher Orvis

Arbalète Tournement 
Whisper 380

Scie mécanique MS250

Débitage Marché Pelletier

Débitage Marché Pelletier

Débitage DF Rouleau

Débitage DF Rouleau

Certificat Écotone

Certificat Écotone

Certificat Écotone

1740 $

1280 $

800 $

780 $

740 $

700 $

480 $

250 $

250 $

250 $

250 $

100 $

100 $

100 $

Prix des entreprises 
(billet orange) Prix Valeur

Merci à nos généreux commanditaires. 
C’est grâce à votre support que ces prix sont attribués. Félicitations 
à tous nos gagnants. Nous communiquerons avec les gagnants 
pour les informer de la méthode pour récupération leur prix.

1 2

4 5 6

7

8

9

3

1. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Mi-
chel Desrosiers, à gauche, gagne la canne à 
moucher ORVIS, une commandite de l’Ate-
lier du Moucheur, que lui remet le directeur 
général de la ZEC-BSL, Peter Camden.
2. Photo CRF. Le président de la Zec Bas-
Saint-Laurent, Guillaume Ouellet, à droite, 
remercie François Labonté et Jean-Pierre 
Labonté, de P. Labonté et Fils, comman-
ditaire Yamaha, pour leur participation et 
leur généreuse contribution au programme 
Chasseur Responsable de la Faune.
3. Photo CRF. Gagnant du prix 
relève : Nathan Lavoie gagne un en-
semble de chasse CONNEC, du comman-
ditaire propriétaire PRONATURE Rimouski, 
Mario Ross. 

4. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Denis April, au centre, gagne le moteur 
hors-bord Yamaha 2.5 hp, remis par le 
propriétaire P. Labonté et Fils, Jean-Pierre 
Labonté, commanditaire, et le président de 
la ZEC-BSL, Guillaume Ouellet.
5. Photo CRF. CRF prix des entreprises 
: Jordan Morneau, au centre, gagne une 
arbalète Tournement Whisper 380, du 
commanditaire propriétaire PRONATURE 
Rimouski, Mario Ross et du président de la 
ZEC-BSL, Guillaume Ouellet.
6. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Réjean Perreault remporte la scie méca-
nique Stihl MS 250, du propriétaire com-
manditaire P. Labonté et Fils, Jean-Pierre 
Labonté, avec le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet. 

7. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Éric St-Laurent, reçoit la débroussailleuse 
Stihl FS 131, au nom de la gagnante Mi-
chelle Gagnon; absente, du propriétaire P. 
Labonté et Fils, Jean-Pierre Labonté, com-
manditaire et du président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.  
8. Photo CRF. Gagnant du prix relève : 
Félix Tremblay, reçoit du commanditaire et 
propriétaaire PRONATURE Rimouski, Mario 
Ross, une arbalè te Mercenary 390. 
9. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Guylaine Fournier gagne la génératrice 
Yamaha, du commanditaire et proprié-
taire P. Labonté et fi ls, Jean-Pierre La-
bonté, et le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.
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«La récolte de la femelle était mainte-
nue. Les chasseurs d’un même groupe 
devaient décider ensemble, avant la 
période de la chasse, arc-arbalète et 
arme à feu, d’épargner la femelle, et 
d’opter pour la récolte du mâle», rap-
pelle le président de la ZEC-BSL.

Une campagne de sensibilisation avec 
dépliant d’information et des affiches 

sur le territoire : «Le mâle c‘est le tro-
phée, la femelle c’est l’avenir. Choisis 
ton impact», a précédé la saison de la 
chasse 2025.

Au terme de la saison de l’orignal, la 
Zec Bas-Saint-Laurent a accueilli 
568 groupes de trois chasseurs; 397 
arc-arbalète, 380 armes à feu et 4 
groupes à la poudre noire, qui ont pré-
levé 443 orignaux, dont 159 arc-arba-
lète, 284 avec armes à feu et 4 poudres 
noires. La récolte a été de 219 femelles.

«C’est ça la sensibilisation»

Selon le président Guillaume Ouellet, le 
message aux chasseurs de protéger 
l’orignal sans bois sur une base volon-
taire, en période permissive, a été bien 
compris. «Notre campagne de protec-
tion de la femelle a pu sensibiliser les 
chasseurs et nous l’avons constaté 
sur le terrain. Sur des vidéos, on voit le 
libre passage de femelles et de veaux. 
Les chasseurs ont été respectueux 
du gibier et de mon message de choi-
sir leur impact sur la grande faune. 
Chasseurs et chasseuses, de la relève 
jusqu’aux plus expérimentés, ont pris 
le temps de réfléchir, de se consulter, 
de s’en parler avant de prélever une 
femelle. C’est ça la sensibilisation, et 
c’est ce qu’on doit retenir de la saison 
2025. Merci d’avoir cru en notre mes-
sage et à nos commanditaires d’avoir 
contribué, par le don de plusieurs prix, 
à la promotion du programme. Je suis 
entièrement satisfait. Bravo», com-
mente le président Guillaume Ouellet.

Le programme CRF 
couronné de succès

Des prix pour remercier les participants au CRF

Le programme «Chasseur Responsable de la Faune», initié par la 
ZEC Bas-Saint-Laurent afin de favoriser la récolte du mâle orignal, 
en période de chasse permissive, enregistre un succès sur toute la 
ligne, selon le président Guillaume Ouellet.

Pour remercier les participants et les participantes au programme « Chasseur Responsable de la Faune (CRF)», 
la ZEC Bas-Saint-Laurent, appuyée de la contribution de nombreux commanditaires, a remis des prix de participation, 
attribués par tirage au sort, le mercredi le 5 novembre à 16 h, au bureau de la ZEC-BSL.

Résultats des différents tirages des prix de 
participation concernant le concours 
CHASSEUR RESPONSABLE DE LA FAUNE.

Ernie Wells 
Contenu commandité

Tirage CRF (billet vert)

Groupe 1 : carabine

Normand Dubuc

Gilles Duchesne

Yvon Buteau

Felix Tremblay

Guylaine Fournier

Denis April

Earl Stevens

Michelle Gagnon

Michel Desrosiers

Jordan Morneau

Réjean Perreault

François Carrier

Marcel Morneau

Frédéric Roy

Pierre Roy

Jérémy Blouin Morneau

Suzanne Cromer

Michael Albert

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

3 x 300$ en certificat cadeau

Arbalète Mercenary 390

Génératrice Yamaha 2200W

Moteur Hors-Bord Yamaha 2.5 hp

Forfait pêche/hébergement

Débroussailleuse Stihl

Canne à moucher Orvis

Arbalète Tournement 
Whisper 380

Scie mécanique MS250

Débitage Marché Pelletier

Débitage Marché Pelletier

Débitage DF Rouleau

Débitage DF Rouleau

Certificat Écotone

Certificat Écotone

Certificat Écotone

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

900$

700$

1740$

1280$

800$

780$

740$

700$

480$

250$

250$

250$

250$

100$

100$

100$

Michel Dubuc

Mario Guillemette

Martin Laflamme

Maël Théberge Arbalète Tormentor 380 700$

Alain Leduc

jacques Tardif

Patrick Baril

Maurice Bujold

Nathan Lavoie Ensemble de chasse Sportchief 350$

Groupe 2: arc /arbalète

Groupe 3: arc/arbalète

Tirage relève (billet bleu)

Prix des entreprises 
(billet orange)

Prix

Prix

Valeur

Valeur

Merci à nos généreux commanditaires. 
C’est grâce à votre support que ces prix sont attribués. 
Félicitations à tous nos gagnants. Nous communiquerons 
avec les gagnants pour les informer de la méthode pour 
récupération leur prix.

1 2

4

5 6

7

8
3 1. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Michel Desrosiers, à gauche, 

gagne la canne à moucher ORVIS, une commandite de l’Atelier du Mou-
cheur, que lui remet le directeur général de la ZEC-BSL, Peter Camden.

2. Photo CRF. Le président de la Zec Bas-Saint-Laurent, Guillaume Ouel-
let, à droite, remercie François Labonté et Jean-Pierre Labonté, de P. La-
bonté et Fils, commanditaire Yamaha, pour leur participation et leur gé-
néreuse contribution au programme Chasseur Responsable de la Faune.

3. Photo CRF. Gagnant du prix relève : Nathan Lavoie gagne un en-
semble de chasse CONNEC, du commanditaire propriétaire PRONATURE 
Rimouski, Mario Ross. 

4. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Denis April, au centre, gagne le 
moteur hors-bord Yamaha 2.5 hp, remis par le propriétaire P. Labonté et 
Fils, Jean-Pierre Labonté, commanditaire, et le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.

5. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Jordan Morneau, au centre, 
gagne une arbalète Tournement Whisper 380, du commanditaire pro-
priétaire PRONATURE Rimouski, Mario Ross et du président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.

6. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Réjean Perreault rem-
porte la scie mécanique Stihl MS 250, du propriétaire commanditaire 
P. Labonté et Fils, Jean-Pierre Labonté, avec le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet. 

7. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Éric St-Laurent, re-
çoit la débroussailleuse Stihl FS 131, au nom de la gagnante 
Michelle Gagnon; absente, du propriétaire P. Labonté et Fils, 
Jean-Pierre Labonté, commanditaire et du président de la 
ZEC-BSL, Guillaume Ouellet.  

8. Photo CRF. Gagnant du prix relève : Félix Tremblay, reçoit 
du commanditaire et propriétaaire PRONATURE Rimouski, 
Mario Ross, une arbalète Mercenary 390. 

Le programme « Chasseur Respon-
sable de la Faune », initié par la ZEC 
Bas-Saint-Laurent pour favoriser la 
récolte du mâle orignal, en période de 
chasse permissive 2025, enregistre 
un succès sur toute la ligne, selon le 
président Guillaume Ouellet.

« La récolte de la femelle était main-
tenue. Les chasseurs d’un même 
groupe devaient décider ensemble, 
avant la chasse, arc-arbalète et 
arme à feu, d’épargner la femelle, et 
d’opter pour la récolte du mâle », 

rappelle le président de la ZEC-BSL.

Au terme de la saison, la ZEC-BSL a ac-
cueilli 568 groupes de trois chasseurs; 
397 arc-arbalète, 380 armes à feu et 
4 groupes à la poudre noire, qui ont 
prélevé 443 orignaux; 159 arc-arbalète, 
284 avec armes à feu et 4 à la poudre 
noire. La récolte a été de 219 femelles.

« C’est ça la sensibilisation »

Selon Guillaume Ouellet, la protection 
volontaire de l’orignal sans bois a été 
bien compris. « Notre campagne de 
protection de la femelle a sensibilisé 
les chasseurs à un plus grand respect 
du gibier. Mon message de choisir leur 
impact sur la grande faune a rejoint 
tous les groupes; de la relève, aux plus 
expérimentés. Ils ont réfléchi et ils se 
sont consultés avant de prélever une 
femelle. C’est ça, la sensibilisation ». 
dit-il.

De poursuivre le président Guillaume 
Ouellet : « Merci aux amateurs d’avoir 
cru en notre message de protéger la 
femelle orignal et à nos commandi-
taires d’avoir contribué généreuse-
ment, par leurs prix, à la promotion du 
programme CRF. Bravo ».

Le programme CRF
couronné de succès

Les gagnants des prix CHASSEUR RESPONSABLE DE LA FAUNE

Ernie Wells 
Contenu commandité

Tirage CRF (billet vert)

Groupe 1 : carabine

Normand Dubuc

Gilles Duchesne

Yvon Buteau

Felix Tremblay

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

3 x 300 $ en certificat cadeau

Arbalète Mercenary 390

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

900 $

700 $

Michel Dubuc

Mario Guillemette

Martin Laflamme

Maël Théberge Arbalète Tormentor 380 700 $

Alain Leduc

jacques Tardif

Patrick Baril

Maurice Bujold

Nathan Lavoie Ensemble de chasse Sportchief 350 $

Groupe 2 : arc /arbalète

Groupe 3 : arc/arbalète

Tirage relève (billet bleu)

Prix Valeur

Guylaine Fournier

Denis April

Earl Stevens

Michelle Gagnon

Michel Desrosiers

Jordan Morneau

Réjean Perreault

François Carrier

Marcel Morneau

Frédéric Roy

Pierre Roy

Jérémy Blouin Morneau

Suzanne Cromer

Michael Albert

Génératrice Yamaha 2200W

Moteur Hors-Bord Yamaha 2.5 hp

Forfait pêche/hébergement

Débroussailleuse Stihl

Canne à moucher Orvis

Arbalète Tournement 
Whisper 380

Scie mécanique MS250

Débitage Marché Pelletier

Débitage Marché Pelletier

Débitage DF Rouleau

Débitage DF Rouleau

Certificat Écotone

Certificat Écotone

Certificat Écotone

1740 $

1280 $

800 $

780 $

740 $

700 $

480 $

250 $

250 $

250 $

250 $

100 $

100 $

100 $

Prix des entreprises 
(billet orange) Prix Valeur

Merci à nos généreux commanditaires. 
C’est grâce à votre support que ces prix sont attribués. Félicitations 
à tous nos gagnants. Nous communiquerons avec les gagnants 
pour les informer de la méthode pour récupération leur prix.

1 2

4 5 6

7

8

9

3

1. Photo CRF. CRF prix des entreprises : Mi-
chel Desrosiers, à gauche, gagne la canne à 
moucher ORVIS, une commandite de l’Ate-
lier du Moucheur, que lui remet le directeur 
général de la ZEC-BSL, Peter Camden.
2. Photo CRF. Le président de la Zec Bas-
Saint-Laurent, Guillaume Ouellet, à droite, 
remercie François Labonté et Jean-Pierre 
Labonté, de P. Labonté et Fils, comman-
ditaire Yamaha, pour leur participation et 
leur généreuse contribution au programme 
Chasseur Responsable de la Faune.
3. Photo CRF. Gagnant du prix 
relève : Nathan Lavoie gagne un en-
semble de chasse CONNEC, du comman-
ditaire propriétaire PRONATURE Rimouski, 
Mario Ross. 

4. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Denis April, au centre, gagne le moteur 
hors-bord Yamaha 2.5 hp, remis par le 
propriétaire P. Labonté et Fils, Jean-Pierre 
Labonté, commanditaire, et le président de 
la ZEC-BSL, Guillaume Ouellet.
5. Photo CRF. CRF prix des entreprises 
: Jordan Morneau, au centre, gagne une 
arbalète Tournement Whisper 380, du 
commanditaire propriétaire PRONATURE 
Rimouski, Mario Ross et du président de la 
ZEC-BSL, Guillaume Ouellet.
6. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Réjean Perreault remporte la scie méca-
nique Stihl MS 250, du propriétaire com-
manditaire P. Labonté et Fils, Jean-Pierre 
Labonté, avec le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet. 

7. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Éric St-Laurent, reçoit la débroussailleuse 
Stihl FS 131, au nom de la gagnante Mi-
chelle Gagnon; absente, du propriétaire P. 
Labonté et Fils, Jean-Pierre Labonté, com-
manditaire et du président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.  
8. Photo CRF. Gagnant du prix relève : 
Félix Tremblay, reçoit du commanditaire et 
propriétaaire PRONATURE Rimouski, Mario 
Ross, une arbalè te Mercenary 390. 
9. Photo CRF. CRF prix des entreprises : 
Guylaine Fournier gagne la génératrice 
Yamaha, du commanditaire et proprié-
taire P. Labonté et fi ls, Jean-Pierre La-
bonté, et le président de la ZEC-BSL, 
Guillaume Ouellet.
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CONCOURS CRF 2025CONCOURS CRF 2025
Merci à nos commanditaires !Merci à nos commanditaires !

Le « Spectacle Événement » du 
29e  Téléradiothon de La Ressource 
d’aide aux personnes handicapées 
du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie 
et des Îles-de-la-Madeleine se tiendra 
le samedi 17 janvier 2026 à 19 h 30 à 
la Salle Desjardins.

Véronique Bossé

L’événement aura pour thème « Pour 
aider l’monde ! ». Encore cette année, 
le spectacle sera sous la direction 
artistique de Nelson Minville. Il réu-
nira sur scène Paul Piché, Andréanne 
A.  Malette, Damien Robitaille, Marie 
Carmen, Jeanne Côté, ainsi qu’un 
membre de La Ressource, Philippe 
Côté. Le Bizz Bizz Band sera égale-
ment de retour cette année.

La directrice musicale rimouskoise, 
aussi bassiste, Marie-Anne Arse-
nault, sera entourée du guitariste 
Raphaël D’Amours, du batteur Marc 
Chartrain, de la claviériste Andréanne 

Muzzo et de la choriste Julie Houde. 
Le Choeur Gospel de l’École de 
musique du Bas-Saint-Laurent sera 
lui aussi de retour pour compléter la 
distribution et l’humoriste Marc-An-
toine Lévesque reprendra son 

rôle comme animateur de la soirée.

Comme à l’habitude, l’équipe de 
production utilisera les meilleurs 
moments du spectacle pour en créer 
une émission de deux heures dans le 

cadre du Téléradiothon. Sa diffusion 
est prévue le dimanche 25 janvier 
entre 10 h et 20 h sur toutes les télé-
visions communautaires de la région, 
ainsi que sur certains sites de médias 
partenaires, dont Le Soir.ca, ainsi que 
le site Internet de La Ressource.

Objectif de 300 000 $

L’objectif du 29e Téléradiothon a été 
fi xé à 300 000 $. « Au fi l des ans, 7 
M$ ont été redistribués partout sur 
notre grand territoire. Ce sont plus 
de 3 000 demandes pour des équi-
pements spécialisés, du dépannage, 
des services répit ou la défense des 
droits des personnes handicapées », 
indique la président de La Ressource, 
Carole Pitre. 

L’admission pour le spectacle est 
de 30 $ jusqu’au 12 décembre. Par 
la suite, les billets coûteront 40 $, 
en vente chez Spect’Art et dans les 
bureaux de La Ressource.

La coordonnatrice aux événements chez La Ressource, Chantal Bastien, en compagnie de la 
présidente, Carole Pitre. Photo Véronique Bossé

29e Téléradiothon de La Ressource d’aide aux personnes handicapées 

Piché, Robitaille et Carmen à Rimouski
22
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François Bérubé vient de lancer sa 
30e  publication en carrière avec 
le deuxième et dernier tome de la 
série Planète olympique. Le livre 
Les Jeux d’hiver, permettra aux lec-
teurs de se rendre en Italie.  

Annie Levasseur 

À l’aube des Jeux olympiques d’hiver 
de Milan-Cortina, qui se tiendront du 
6 au 22 février 2026, la famille Allard 
est de retour. Cette fois-ci, Maélie 
a réussi à se qualifier en patinage 
de vitesse sur courte piste. Elle avait 
auparavant participé aux Jeux d’été 
en vélo de montagne. 

«  Comme la dernière fois, toute la 
famille se joint à l’aventure pour aller 
encourager Maélie. Il est question 
d’anxiété de performance et des 
attentes parfois démesurées envers 
les athlètes. Par la force des choses, 
Maélie ressent beaucoup de pression 
et elle s’en met aussi, mais ce n’est pas 
facile de trouver un équilibre », men-
tionne l’auteur jeunesse rimouskois. 

Son petit frère,  Christophe, se 
découvre une passion pour le volley-
ball après avoir vu Maélie performer 
aux Jeux olympiques de Paris.

«  Dans le premier tome, Christophe 
était un petit gars qui préférait les 
jeux vidéo. Il subissait la pression de 
ses parents afin de ressembler à sa 
grande sœur. On voit qu’il commence 
à s’épanouir dans le sport. Il a compris 
que Maélie était un beau modèle pour 
lui et il essaie de faire son chemin à lui 
à travers le sport », explique François 
Bérubé. 

Inspiré d’événements réels 

Pour ce roman, ce dernier s’est inspiré 
d’événements qui se sont réellement 
passés lors des Jeux olympiques 
précédents. Ayant à cœur d’intéresser 
ses élèves à l’actualité, l’enseignant en 
6e année à l’école de l’Estran accorde 
une importance particulière à rendre 
ses histoires le plus réaliste possible. 
«  Je veux que ce soit le plus fidèle 
possible à ce qui va se passer aux 
Jeux en février. C’est important pour 

moi, par exemple, que la compétition 
de 1 000 mètres de Maélie se déroule 
à la même date que celle prévue dans 
la réalité. J’ai voulu suivre la chrono-
logie des événements et je me suis 
assuré que les lieux soient cohérents 
avec ce qui va se passer. Ce fut un 
beau défi. » 

Présent au dernier Salon du livre de 
Rimouski, François Bérubé a encore 
une fois apprécié ses rencontres 
avec ses jeunes lecteurs. «  Ça a été 
incroyable comme c’est le cas chaque 
année de voir les lecteurs nombreux 
et enthousiastes. Je suis très choyé 
que les jeunes continuent de me 
suivre année après année et que le 
public se renouvelle. »

Les histoires s’enchaînent 

Le Rimouskois a fait paraître son pre-
mier roman jeunesse en 2016. Depuis, 
les histoires s’enchaînent pour le 
mener à sa 30e publication avec Les 
Jeux d’hiver. «  Je suis hyper recon-
naissante de tout ça. C’est une belle 
marque, mais je suis prêt à me rendre 
à 50 dans les prochaines années. »

François Bérubé se dit particulière-
ment fier d’avoir accroché des jeunes 
à la lecture en racontant des aventures 
survenues dans différents sports. « Je 
crois que le constat est le même qu’il y 
a 10 ans. Les filles ont une abondance 

de lecture, mais ça reste un défi de 
faire lire les garçons autant comme 
auteur que comme enseignant. Ça 
paraît aussi que les écrans ont pris de 
plus en plus de place dans nos vies. »

Publié aux Éditions Hurtubise, Pla-
nèteolympique — Les Jeux d’hiver est 
disponible dans les librairies. Les 
tomes deux et trois de 100 % soccer 
de l’auteur paraîtront au printemps et 
à l’automne 2026. 

Comme auteur, François Bérubé a participé au dernier Salon du livre de Rimouski. Photo Annie 
Levasseur

Planète olympique - Les Jeux d’hiver, de 
l’auteur François Bérubé Photo courtoisie

L’auteur rimouskois lance son 30e livre en carrière

François Bérubé boucle Planète olympique 

Succès pour Michel 
Leblanc en 2025
L’artiste-peintre professionnel 
Michel Leblanc rapporte que la 
première saison estivale de l’Ate-
lier-Galerie d’art LeBlanc a été un 
succès.

Véronique Bossé

Il constate que la nouvelle prome-
nade de Sainte-Flavie aura servi 
de tremplin, permettant à des 
centaines de visiteurs de franchir 
les portes de son atelier-galerie 
d’art. De ce fait, son défi a été de 
remplir les espaces vides sur les 
murs de sa galerie, chaque fois 
qu’une toile trouvait preneur.

« J’ai même été approché par 
deux organismes pour faire des 
donations de tableaux à des fins 
d’encan », mentionne-t-il. 

Michel Leblanc a réalisé son rêve 
en revenant au Bas-Saint-Laurent 
pour ouvrir un atelier-galerie, en 
juillet dernier,   inauguré en bor-
dure du fleuve au 520 route de la 
mer, à Sainte-Flavie. 

Saint-Fabien : têtes 
d’affiche dévoilées
St-Fab en musique confirme 
que Sara Dufour et le groupe 
Lendemain de veille agiront 
comme têtes d’affiche lors de 
sa 4e  édition, prévue les 21 et 
22 août 2026. 

Olivier Therriault

Alors qu’il complète le reste de la 
programmation, le comité organi-
sateur mettra également en vente 
les billets pour les spectacles 
présentés sous le chapiteau, tant 
au Pavillon des Loisirs de Saint-Fa-
bien que sur le site pointdevente.
com. Lendemain de veille avait 
participé à la première édition de 
St-Fab en musique, en 2023.

L’an dernier, le festival avait 
accueilli Guylaine Tanguay, Justin 
Boulet et Breen Leboeuf. 
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Pour une cinquième année de suite, 
les élèves qui composent l’Harmonie 
Langevin de Rimouski amasseront 
des fonds pour leur programme en 
interprétant l’hymne national lors 
du prochain match de l’Océanic au 
Colisée Financière Sun Life, le ven-
dredi 28 novembre à 19 h, contre les 
Olympiques de Gatineau.

Véronique Bossé

Un certain nombre de billets ont été 
réservés à la billetterie de l’Océanic 
pour les élèves de l’école secondaire. 
Un pourcentage des ventes ira direc-
tement à l’harmonie.

Son directeur musical, Olivier Albert, 
rappelle que cette activité de finance-
ment est née lors de la pandémie par 
l’entremise du directeur administratif 
de l’Océanic, Jean-Philippe Bérubé.

« On cherchait un moyen original 
de financer nos activités. J’ai eu un 
contact avec lui et je le lui ai sug-
géré. Il trouvait que c’était une super 
idée, notamment pour augmenter le 
nombre de spectateurs aux matchs, 
parce qu’à ce moment-là, on était 
en zone verte, ce qui voulait dire 
que le Colisée pouvait être rempli, à 
condition que tout le monde porte 

un masque. Il a cru en notre mission 
et à son potentiel. »

Le professeur de musique souligne 
que cette prestation au Colisée 
Financière Sun Life est une occasion 
pour ses élèves de se dépasser. « Il 
s’agit de leur premier concert de 
l’année. Comme ce sont des jeunes 
de secondaire  1 et 2, pour ceux de 
secondaire  1, c’est même souvent 
leur premier concert à vie, surtout 
devant des milliers de personnes. “

La musique au cœur des efforts

En vue de ce concert, les élèves de 
monsieur Albert se préparent avec 
rigueur. ” Avant même de jouer 
l’hymne national, elle représente un 
vrai travail d’équipe. Les jeunes sont 
obligés d’être autonomes dans leur 
pratique, par exemple pour passer 
à travers des passages plus difficiles, 
lors de moment de pratique person-
nel. Il y a tout un travail à structurer 
avec rigueur, afin d’être synchronisé 
une fois sur la glace. »

En plus d’engranger des sous pour 
l’Harmonie, l’activité permet de valo-
riser le travail effectué par les élèves, 
explique Olivier Albert.

Des élèves de l’Harmonie Langevin. Photo Mathieu Gosselin

Hymne national pour financer 
l’Harmonie Langevin

À 92 ans, Gilles Archambault n’arrête 
pas d’écrire. Il a toujours ce côté vieux 
grincheux désabusé, mais sa plume 
si intimiste et pince-sans-rire nous le 
rend sympathique.

Il se fait tard, paru en 2021, il était 
question des désillusions de la vieil-
lesse, de résignation, de fatalité. Peu 
de réjouissance ici, mais une lucidité 
certaine. En écrivant ce livre en pleine 
pandémie de la covid, Gilles Archam-
bault constatait qu’il ne souhaite pas 
vraiment mourir, mais qu’à cet âge, on 
« côtoie un précipice ».

Tout est plus difficile  : on craint de 
tomber et de s’estropier, on traverse 
la rue plus lentement, on voit dispa-
raître des amis proches, on perd son 
intimité. Pas facile non plus de devoir 
élaguer des biens qu’on croyait si 
précieux  : photos de famille, CD et 
livres. « Vieillir, c’est se voir glisser hors 
de la réalité. Parfois avec amusement, 
parfois avec horreur. »

Il rappelle qu’à l’adolescence, sa 
perception de ceux et celles qui 
circulaient dans son entourage était 
différente. « Occupé à trouver un sens 
à ma présence sur terre, j’oubliais 
qu’autour de moi les êtres étaient tout 
autant désemparés. » Qu’est-ce qu’il 
a voulu faire finalement, en écrivant ? 
« Me prouver que j’existe », essayer de 

trouver « une réponse inexistante à 
mon inconfort de vivre ».

Il souligne également son aversion 
contre les religions, qui profitent 
abusivement de ce mal de vivre des 
humains.

Nouvelle aventure

Dans Doux dément, paru en 2015, 
Archambault racontait l’histoire d’un 
homme âgé qui reprend de la vigueur 
grâce à l’arrivée d’une belle quarante-
naire dans son voisinage.

Peut-il rêver d’une nouvelle aventure, 
lui qui est veuf et âgé ? « Au mieux, je 
ne suis qu’un vieillard bienveillant à 
qui elle demandera peut-être de nour-
rir son chat pendant ses absences. »

Le récit nous permet de faire connais-
sance avec son quotidien, ses amis, 
sa famille, ses coups de cœur et ses 
haut-le-cœur. Il explore avec sensi-
bilité et franchise les répercussions 
de l’âge qui avance trop vite et qui 
briment inévitablement l’autonomie.

Il se fait tard, par Gilles Archambault, 
Boréal, 2021, 110  pages. Doux 
dément, par Gilles Archambault, 
Boréal, 2015, 240 pages.

Pour d’autres chroniques, suivez la 
section « Lecture » dans Le Soir.ca !

Écrire pour rester

L’auteur Gilles 
Archambault 

Photo courtoisie
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Le père Noël du jeu de société, Marc 
Fournier, était de passage dans les 
bureaux du journal Le Soir derniè-
rement pour discuter des tendances 
de 2025 et parler des nouveautés 
des Éditions Gladius, dont il est le 
président et fondateur. 

Annie Levasseur 

L’industrie se porte bien, selon mon-
sieur Fournier. Autant les enfants que 
les adultes peuvent y trouver leur 
compte. « Il y a eu un gros regain qui 
n’a pas diminué depuis la pandémie. 
Ça allait très bien même avant. Il y a 
tellement de choix et de façons de 
jouer. Il y a un jeu, quelque part, qui 
va plaire à tout le monde. Par contre, 
le marché est envahi de jeux qui 
viennent de partout sur la planète. 
C’est plus difficile de se démarquer 
pour les fabricants », exprime Marc 
Fournier. 

Depuis environ huit ans, les jeux 
pour les 16 ans et les 18 ans et plus 
ont la cote chez Gladius. « Pour le jeu 
T’aimes-tu ça ?, l’édition 18 ans et plus 
se vend plus que la régulière. C’est la 
même chose pour Ent’nous autres ! 
Sinon, chez les jeunes filles de 6 à 
12  ans, la collection Nebulous Stars 
est extrêmement populaire. Nous 
avons aussi les jeux de magie de Luc 
Langevin qui sont très demandés », 
souligne monsieur Fournier. 

Concepteur, fabricant et distribu-

teur, Gladius part d’une idée pour 
la mettre en marché. Basée à Lévis, 
l’entreprise compte une trentaine 
d’employés. Elle propose une dizaine 
de nouveautés par année, mais aime-
rait en développer entre 20 et 30. 
« Les gens recherchent énormément 
la nouveauté. À travers ça, il y a des 
classiques, comme le Yum, dont nous 
détenons la licence, que nous pou-
vons renouveler au fil des années. »

Magie et hockey

Parmi les 10  nouveautés de 2025, 
Gladius offre les jeux Deviens un 
incroyable magicien et Deviens maître 
de l’évasion de la collection créée en 
collaboration avec l’illusionniste Luc 
Langevin. « C’est une belle collabora-
tion parce que Luc s’implique gran-
dement. Il a enregistré des vidéos 
qui sont accessibles avec des codes 
QR. On le voit exécuter le tour et il 
explique comment le faire. On n’a pas 
besoin de lire des instructions qui ne 
finissent plus. Selon l’âge, on peut 
cibler lequel est meilleur dans la col-
lection », explique le président.  

L’humoriste et animateur Jean-Fran-
çois Baril collabore également avec 
Gladius pour offrir, cette année, 
Hockey Superstar. Un jeu à deux 
joueurs qui s’adresse aux huit ans et 
plus.  « C’est également une collabo-
ration avec la Ligue de hockey junior 
Maritimes Québec et les restaurants 
Normandin. Dans la première partie, 

c’est un repêchage. On doit miser 
sur les joueurs qu’on veut pour faire 
notre équipe et c’est un jeu de hasard. 
Ensuite, on s’affronte et la partie 
devient stratégique », indique mon-
sieur Fournier. 

Traître dans le groupe

Le créateur de jeux de société pro-
pose également des nouveautés pour 
adultes, dont Mythos — Une invitation 
de Dracula  de Bryan Perro, l’auteur 
d’Amos Daragon.  « C’est comme un 
meurtre et mystère. Il faut être huit 
joueurs de 16 ans et plus. Ils arrivent 

déguisés à la soirée et il y a un traître 
dans le groupe qui n’est pas un vam-
pire. Il faut le démasquer. Nous avons 
aussi le classique La Boulette 18+, le 
jeu à boire Pitoune et couleuvres et 
Raconte-moi une histoire. »

Les jeux de cartes Track 10 — La suite 
infernale ainsi que Pigeons et Dra-
gons, L’éveil des sang-dragons  2 et 
Jok-R-Ummy du Mont-Dragon (inspi-
rés des romans du même nom), Pan-
daland et Le Tricheur — Édition  : Les 
p’tites vites sont les autres nouveautés 
à offrir pour Noël. 

Le fondateur et président de Gladius, Marc Fournier. Photo Annie Levasseur

Tendances offertes par les Éditions Gladius 

Nouveautés pour jouer durant les fêtes

Le Centre d’action bénévole de 
Rimouski-Neigette procède au lance-
ment officiel de l’édition 2025 de la 
Guignolée des médias, qui aura lieu 
le jeudi 4 décembre prochain.

Véronique Bossé

L’événement annuel, qui se tiendra 
pour une 24e édition à Rimouski, vise 
à amasser des dons en argent et des 
denrées non périssables pour venir 
en aide aux personnes et familles 
vivant une situation de précarité 
durant la période des Fêtes. Cette 

année encore, 11  points de collecte 
seront répartis sur l’ensemble du ter-
ritoire de Rimouski pour permettre à 
des bénévoles de recueillir les dons 
du public.

La Coordonnatrice aux bénévoles et 
à la communauté du Centre, France 
Michaud, soulève que l’initiative 
demeure des plus pertinentes dans 
le contexte économique actuel. 
« Avant, les familles qui faisaient des 
demandes d’aides devaient aussi 
avoir recours à l’aide sociale. C’étaient 
des pères ou des mères monoparen-

tales qui faisaient des demandes, 
alors que maintenant, des citoyens de 
toutes classes sociales peuvent vivre 
des moments financièrement plus 
difficiles, en raison de l’inflation et de 
tout ce qui l’accompagne. »

Le président du Centre d’action, 
Robert Gagnon, abonde dans le 
même sens. « Les paniers de Noël 
sont très importants. On sait que la 
misère n’a pas de mois ou de dates, 
mais on sait aussi que la période des 
fêtes est un temps pour les réjouis-
sances, alors la contribution de toutes 

les personnes impliquées permettra 
d’apporter un peu de chaleur à ces 
familles et à ces personnes qui en ont 
besoin. »

Pour participer

Les personnes qui souhaitent prendre 
part à la Guignolée pourront le faire 
en personne, le 4  décembre 2025, 
dans l’un des 11  points de collecte 
de Rimouski, ou bien en visitant le site 
internet de la plateforme officielle de 
la Grande Guignolée des médias au 
www.guignoleedesmedias.com.

La Guignolée des médias revient le 4 décembre
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Héritière de l’initiative  Célébrons 
notre hockey, l’Épreuve Chassé-Mer-
cier rassemblait chaque année des 
centaines de golfeurs dans une com-
pétition amicale visant à amasser des 
fonds pour la communauté locale et 
régionale.

Au fi l des ans, elle a contribué à de 
nombreux organismes, dont la Fon-
dation Santé Rimouski, l’Hôtellerie 
Omer-Brazeau, l’Association du cancer 
de l’Est du Québec, la Société cana-
dienne du cancer, le Club de hockey 
les Albatros de Rivière-du-Loup, les 
Jeux du Québec, le Théâtre du Bic, 
l’Offi ce d’habitation Rimouski-Nei-

gette, la Coupe Memorial 2025, la 
Fondation Jennely Germain, la Fon-
dation Michel Ouellet, Sclérose en 
plaques du Bas-Saint-Laurent et le 
Club de natation artistique Vivelo de 
Rimouski.

« Jean-Maxime et moi en avions dis-
cuté, le temps était propice. Nous 
avons collaboré pendant 15  ans à 
faire du bien dans notre milieu, avec 
des objectifs largement dépassés. J’ai 
été impliqué dans différentes causes 
depuis 1987 et quelques soucis de 
santé récents me rappellent l’impor-
tance de bien choisir mes engage-
ments. Je suis très fi er du chemin 
parcouru avec Jean-Maxime », indique 
Pierre Chassé dans un communiqué.

Plaisir avant tout

Les deux organisateurs soulignent 
l’implication essentielle des béné-
voles, la collaboration des clubs de 
golf Les Saules, Val-Neigette et du 
Bic, ainsi que l’appui constant de leurs 
conjointes, Érika Côté-Gagnon et 
Arlyne Langlais. Ils remercient égale-
ment les présidences d’honneur et les 
entreprises participantes qui, année 

après année, ont contribué au succès 
de l’événement.

« Quel bonheur d’avoir pu contribuer 
pendant 15 ans à des œuvres et des 
causes qui nous tenaient à cœur. 

Cette aventure s’est faite dans le 
plaisir, entouré de gens magnifi ques 
et inspirants. Un merci spécial à nos 
réseaux respectifs qui ont toujours 
répondu présents », soutient Jean-
Maxime Mercier.

Le travail de Pierre Chassé et Jean-Maxime Mercier a permis d’amasser 370 000 $ pour 
différentes causes au fi l des années. Photo Olivier Therriault

Plus de 370 000$ amassés en 15 ans

L’Épreuve Chassé-Mercier tire sa révérence
Après 15  ans d’activités et d’im-
plication soutenues, l’Épreuve 
Chassé-Mercier tire sa révérence. 
Ses fondateurs, Pierre Chassé et 
Jean-Maxime Mercier, mettent fi n à 
l’événement après avoir remis plus 
de 370 000 $ à une multitude d’orga-
nismes œuvrant en santé, en sport et 
en culture.

Olivier Therriault
otherriault@lesoir.ca

L’événement Mont-Joli fête Noël se 
tiendra cette fi n de semaine, du 28 
au 30 novembre, après une program-
mation axée sur le plaisir en famille. 

Véronique Bossé

La fête débutera vendredi ; a 18 h 30 
avec le spectacle jeunesse « Jack Spar-
row et le trésor de Noël », à la Salle 
René-Dupéré-Desjardins de l’école du 
Mistral. La soirée se poursuivra sous 
une thématique country au Centre 
Colombien. Il y aura de la danse 
country, en compagnie du groupe de 
danse country de La Mitis dès 19 h 30. 
Le chanteur Gab Forest entrera ensuite 
en scène à 20 h 30 pour un spectacle.

Le samedi matin, les festivités débu-
teront à 10 h avec un atelier jeunesse 

gratuit au Château Landry. L’activité, 
présentée par le CLAC, mettra en 
vedette Mathieu Mathieu et son 
personnage le Pêcheur de mots. La 
journée se poursuivra en après-midi, 
à la Place de la famille Ma Financière, 
à l’Amphithéâtre-Desjardins de 15 h à 
18 h. De la tire sur neige, un feu de joie 
et divers ateliers seront au menu.

Service de navette

Un service de navette, de l’Amphi-
théâtre au centre-ville, sera offert à 
17  h  15 et 17  h  45 en prévision du 
début du défi lé de Noël à 18 h. Ce 
dernier se tiendra sur le boulevard 
Jacques-Cartier. Il débutera sur l’ave-
nue Lavoie et se terminera sur l’ave-
nue Rioux. Pendant le défi lé, Postes 
Canada sera notamment sur place 

afi n de récupérer les lettres pour le 
père Noël, qui auront été rédigées 
au cours de l’après-midi.

Un autre service de navette sera 
ensuite offert vers 19 h pour le retour 
à l’Amphithéâtre où d’autres activités 
festives prendront place, y compris 
des feux d’artifi ce, une heure après 
la fi n de la parade.

Dimanche, la conclusion de l’événe-
ment sera précédée d’un brunch de 
Noël au Centre colombien de 9 h à 
midi. Le père Noël sera sur place et 
donnera des cadeaux aux 150  pre-
miers enfants de moins de 12  ans. 
Le traditionnel Match des toutous de 
l’équipe de hockey senior Les Exca-
vations Léon Chouinard terminera 
l’événement au profi t de Moisson 

Mitis, à 13 h 30. Pour tous les détails 
des activités, consulter le site inter-
net de la Ville de Mont-Joli.

Le défi lé du Père-Noël à Mont-Joli Photo 
courtoisie

Mont-Joli fête Noël avec son traditionnel défi lé
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En affaires depuis un peu plus de 
deux ans, la propriétaire de Rosalie 
Évènement, Rosalie Asselin, fait tran-
quillement sa place dans le domaine 
entrepreneurial à Rimouski. Son prin-
cipal défi demeure se faire connaître 
auprès de la clientèle. 

Annie Levasseur 

Ayant déjà une carrière dans le 
domaine de l’éducation, madame 
Asselin n’était pas destinée à un 
parcours entrepreneurial, mais elle a 
développé un intérêt pour les affaires. 

« J’avais besoin de me sentir un peu 
plus sur mon x. L’organisation d’évè-
nements est quelque chose que j’aime 
beaucoup. J’ai lancé mon entreprise 
sur un coup de tête. La fibre entre-
preneuriale s’est développée et je 
me rends compte que j’aime vraiment 
ça », dit-elle. 

C’est en juillet 2023 qu’elle a décidé 
de se lancer dans le vide en créant 
des décors pour des activités corpo-
ratives, des baptêmes, des mariages 
et surtout des fêtes d’enfants. Elle 
offre également la location de maté-
riel. « C’est toujours selon les budgets. 
Ce qui est le plus populaire, c’est les 
fêtes d’enfants et c’est ce que j’aime le 
plus faire. Il y a de la place pour l’origi-
nalité et je peux créer comme je veux. 
Il n’y a pas de limites, à part ce que les 
parents demandent. Ça me permet de 
rendre les enfants heureux », exprime 
l’entrepreneure de 27 ans. 

Grande demande

Rosalie Asselin offre ses services sur 
sa page Facebook Rosalie Évène-
ment. Elle réalise que la demande est 
grande pour le type de service qu’elle 
propose, mais qu’il n’est pas toujours 
facile de se faire connaître lorsque 
l’on se lance en affaires. 

« Les gens ne savent pas toujours que 
j’existe. Mes principaux concurrents 
sont les grandes chaînes de magasins, 
comme Canadian Tire ou Walmart, 
mais ils n’offrent pas un service per-
sonnalisé comme je peux le faire. Je 
fais l’organisation de l’idée de départ 
jusqu’à la réalisation du montage », 
indique-t-elle. 

Fière du chemin parcouru

Malgré les défis, Rosalie Asselin dit 
avoir toujours cru en son projet qui l’a 
amené à parfaire ses connaissances 
dans un domaine différent de celui 
pour lequel elle a étudié. 

« Ça a été épuisant mentalement. Il 
y a des journées que je me disais 
que c’était trop d’ouvrage. Cela m’a 
demandé beaucoup de temps, d’ef-
forts et ça a été très challengeant. Ce 
n’est pas facile de se créer une entre-
prise. Il faut que tu te fasses connaître, 
que tu deviennes rentable et que tu 
apprennes tout l’aspect légal de l’en-
trepreneuriat. »

La jeune femme est fière du chemin 
parcouru au cours des deux dernières 

années et de la persévérance dont 
elle a fait preuve. 

« L’entrepreneure en moi a évolué 
de manière exponentielle. Je peux 
dire que je suis sur une belle lancée 
et que les réalisations que j’ai faites 
sont grâce au travail, au temps et aux 
efforts que j’ai mis dans le projet. J’ai 
eu de beaux contrats parce que je suis 
allée les chercher. C’est une belle mis-
sion de vie de rendre un évènement 
merveilleux », conclut-elle.

Rosalie Asselin dans un décor créé pour un évènement. Photo courtoisie

Un décor de la Reine des neiges.  
Photo courtoisie

Rosalie Asselin fait sa place à Rimouski

Se tailler une place dans l’évènementiel

Opération Nez rouge lance sa 41e cam-
pagne annuelle, ce vendredi  28 et ce 
samedi  29  novembre, pour neuf soirs 
de raccompagnement à Rimouski. 

Véronique Bossé

Les bénévoles de l’organisme recon-
duiront aussi les fêtards le vendredi 
5  décembre, le samedi  6  décembre, 

le vendredi 12 décembre, le samedi 
13 décembre, le jeudi  18 décembre, 
le vendredi 19 décembre et le samedi 
20 décembre. Le secteur desservi inclut 
encore cette année Rimouski, le Bic, 
Saint-Fabien, Saint-Anaclet-de-Lessard, 
Sainte-Blandine et Sainte-Luce. Tous les 
profits récoltés seront remis au Club de 
natation les Dauphins de Rimouski.

Le président de l’organisation, 
Michel Pelletier, aimerait faire passer 
le nombre de bénévoles à 350 ou 
même à 400  bénévoles, pour être 
certain d’assurer le bon déroule-
ment de chacune des soirées. Pour y 
arriver, l’organisme peut notamment 
compter sur l’appui de son parte-
naire Utopie MFG, qui fera tirer une 
paire de skis d’une valeur de 1000 $, 

ainsi qu’un voyage pour voir un 
match des Canadiens de Montréal, 
offert par Voyage Daniel. 

Il est possible de s’inscrire comme 
bénévole dès maintenant, via le site 
internet de Nez rouge ou encore via 
l’application Opération Nez rouge. Il 
est également possible de télépho-
ner au 418-896-0157.

Opération Nez rouge : c’est un départ à Rimouski 
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Pour publier une annonce dans le Carnet de chez 
nous, envoyez votre message au plus tard le jeudi 
avant la parution du journal de la semaine suivante 
au alevasseur@lesoir.ca. 

ADAUQAR
Pour sa dernière conférence de l’automne 2025, 
l’Association pour le développement des ainés 
et ainées à l’UQAR (ADAUQAR) est heureuse 
d’accueillir Alexandre Couture Gagnon dans le 
cadre de la conférence La politique américaine 
: le 2e mandat de Donald Trump, le vendredi 28 
novembre, à 13 h 30, à distance sur Zoom. Le coût 
d’entrée est de 5 $ pour les membres ADAUQAR, 
de 10 $ pour les membres d’un organisme parte-
naire et de 15 $ pour les non-membres. Inscription 
obligatoire au 1 800 511-3382, poste 1661 ou par 
courriel à info@adauqar.ca.

Club des 50 ans et plus de 
Saint-Pie-X
Le Club des 50 ans et plus de Saint-Pie-X avise ses 
membres que le renouvellement des cartes d’ad-
hésion pour l’année 2026 est commencé.   Vous 
pouvez  vous procurer votre carte au coût de 25 
$, les mardis, jeudis et vendredis, de 13 h à 15 h, 
au centre communautaire Saint-Pie-X (boulevard 
A.-Buies). Pour plus d’information : Annette Caron 
au 418 725-4441.                

Zoom Nature Desjardins
L’assemblée générale annuelle du petit Plantarium 
inc /Zoom Nature Desjardins aura lieu le jeudi 27 
novembre, à 19 h, à la bibliothèque Jean-Louis 
Desrosiers de Mont-Joli. Les cartes de membre 
seront disponibles sur place. Pour information : 
418-730-3781.

Société de généalogie et d’histoire de Rimouski

La prochaine conférence de la Société de généa-
logie et d’histoire de Rimouski sera le jeudi 27 
novembre, à 19 h 30, à la salle de conférence de 
la bibliothèque Lisette-Morin, dans le cadre de la 
Semaine nationale de la généalogie. Sous le thème 
La généalogie à l’ère du numérique : préserver et 
partager notre patrimoine familial, elle sera offerte 
par Maxime Gohier.

 

100e de Saint-Tharcisius 
Le comité du 100e de Saint-Tharcisius vous invite à 
un 5 à 7, le vendredi 28 novembre, pour le dévoi-
lement de sa plus grande collecte de fonds et pour 
découvrir une tête d’affiche. Venez faire votre tour 
au Centre des générations (65, chemin du moulin) 
afin de rencontrer le comité et être au courant de 
ce qui s’en vient. Merci de confirmer ou non votre 
présence à Christine Paquet : christineetsimon@
outlook.com avant le 26 novembre 2025. 

Concert-bénéfice de Noël
Le concert-bénéfice de Noël de la Fondation 
Maison Marie-Élizabeth (MMÉ) sera présenté le 30 
novembre, à 14 h 30, à la chapelle de la  Maison 
mère des Sœurs de Notre-Dame-du-Saint-Ro-
saire. Une trentaine d’artistes locaux interpréteront 
les grands classiques du temps des Fêtes. Le Qua-
tuor vocal Boréal, Julie Houde ainsi que la chorale 
de l’école du Grand Pavois seront sur scène. Ils 
seront accompagnés par Jérémie Pelletier au 
piano et des violonistes Marie-Claude Deschênes 
et Ève Bélanger.  Sept-cents places seront dispo-
nibles en formule « premier arrivé, premier servi ». 
L’ouverture des portes se fera à 13 h 30. Les contri-
butions volontaires pourront être faites sur place 
le jour du concert ou en ligne au www.maisonma-
rieelisabeth.ca.

Club des 50 ans et plus de 
Sainte-Luce
Le dîner de Noël du Club des 50 ans et plus de 
Sainte-Luce est prévu le dimanche 7 décembre, 
à la salle Louis-Philippe-Anctil (59, rue St-Laurent 
dans le secteur Luceville). Vous pouvez apporter 
votre boisson. L’ouverture des portes se fera à 11 
h et le service du repas commencera à 12 h. Au 
menu  : Potage, poulet sauce chasseur, bûche de 
Noël et breuvage. Le coût est de 25 $ (22 $ pour 
les membres). Il y aura un Bingo et une danse en 
après-midi. Les billets sont en vente auprès des 
membres du conseil d’administration. La date 
limite est le 30 novembre. Information : 418 750-
6765.

Club de l’âge d’or de Sainte-
Luce
Le Club de l’âge d’or de Sainte-Luce présente son 
activité de danse sociale et de danse de ligne avec 
Bertrand Fortin et Mario Brideau à l’accordéon, 

le 7 décembre, de 13 h à 16 heures, au centre 
Gabriel-Nadeau (1, rue Langlois).  Prix d’entrée : 
7 $. Bienvenue à tous! Pour information : Réjean 
Beaumont au 581 246-3391.

Tricotés Serrés 
La chorale des Voix de la Vallée et la chorale des 
élèves de l’école de Val-Brillant présenteront Trico-
tés Serrés le samedi 13 décembre, à 14 h, à l’église 
de Val-Brillant. Les billets sont au coût de 22 $ pour 
les adultes, de 10 $ pour les étudiants (primaire et 
secondaire) et gratuits pour les 5 ans et moins. Ils 
peuvent être achetés auprès des choristes, au 418-
631-3198 ou à l’entrée (25 $). Line Croft et Isabelle 
Roy seront à la direction, Guillaume Aubertin au 
piano et Anne Bilodeau au violon.

Club de lecture
La Ville de Rimouski invite les citoyens à former 
leur propre club de lecture dans l’une de ses 
quatre bibliothèques municipales. Pour favoriser 
les échanges littéraires et la vie communautaire, 
les bibliothèques mettent gratuitement à la dispo-
sition des groupes une salle de rencontre ainsi que 
du matériel d’animation. Les personnes intéres-
sées peuvent remplir le formulaire sur le site web 
de la Ville de Rimouski. Les clubs de lecture seront 
entièrement  autonomes. Chaque groupe déter-
minera son mode de fonctionnement, ses thèmes 
et son calendrier de rencontres. Cette flexibilité 
permettra aux participants de créer un espace de 
discussion qui leur ressemble. Information  :  418 
724-3164.

RESPIR
L’organisme RESPIR (Ressourcement spirituel de 
Rimouski) est à la recherche de bénévoles formés 
en psychologie et en relation d’aide pour de l’ac-
compagnement spirituel et psychospirituel afin de 
guider les personnes qui ont besoin de retrouver 
un sens à leur vie. Cet engagement demande 
entre deux et huit heures par mois. Les intéressés 
peuvent communiquer avec Diane St-Laurent au 
418  724-2437. La campagne de financement se 
poursuit jusqu’à la fin novembre et la population 
est invitée à faire un don pour soutenir l’organisme. 
Pour connaître les services proposés par RESPIR ou 
savoir comment faire un don, vous pouvez compo-
ser le même numéro, visiter respir.ca ou la page 
Facebook de l’organisme.
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CARNET DE CHEZ NOUS 



HORIZONTALEMENT
1. Antillais.
2. Complémentaires — Il émet de la lave.
3. Passe sous l’eau — Fragments.
4. Kodiak — Appelés de loin.
5. Le soleil s’y lève — S’écroule 
— Commence le 21 juin.
6. Caustique — Armée d’Irlande.
7. Six — Armes de jet — Patelin éloigné de tout.
8. Percevoir des sons — Fait une intervention.
9. Nécessité d’agir vite — Qui concerne les brebis.
10. Argile jaune — Tempêtes.
11. Poisson d’eau douce — Ville italienne.
12. Morceaux de papier rectangulaire — Après bis.

VERTICALEMENT
1. Position de soldat.
2. Où règne l’entente — La marmotte en est un.
3. Commenté par écrit — Habitation en coupole.
4. Désenchanté — Insolite — Gloussé.
5. Pratiquer comme métier — Grande fête.
6. Largeur de papier peint — Sélénium 
— Trompé par sa femme.

7. A le culot de — Jette çà et là.
8. Aimé — Utile en reliure.
9. Épluché — Révoque (une loi).
10. Déballé — Orient.
11. Insoumise — Pas acquis.
12. Panier de pêche 
— Remuer d’une manière rythmée.

M
O

TS
 C

RO
IS

ÉS
Les jeux du SoirLes jeux du Soir

M
O

T 
CA

CH
É

SU
D

O
KU

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases.

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 LA
FL

EU
R

B
BÉLIVEAU
BLAKE
BOSSY
BOURQUE
BRODEUR
BUCYK
C
CARBONNEAU
CHEEVERS
CHELIOS
COFFEY
COURNOYER

D
DELVECCHIO
DIONNE
DRYDEN
DURNAN
E
ESPOSITO
F
FRANCIS
FUHR
G
GEOFFRION
GOULET
GRETZKY

H
HALL
HARVEY
HASEK
HAWERCHUK
HOWE
HULL
J
JOLIAT
K
KURRI
L
LACH
LAFONTAINE

LAPERRIÈRE
LAPOINTE
LEMAIRE
LEMIEUX
LIDSTROM
LINDSAY
M
MAHOVLICH
MESSIER
MIKITA
MOORE
MORENZ
O
ORR

P
PARENT
PARK
PERREAULT
PLANTE
POTVIN
R
RICHARD
ROBINSON
ROBITAILLE
ROY
S
SAKIC
SAVARD

SAWCHUK
SELANNE
SHANAHAN
SHUTT
STASTNY
V
VEZINA
Y
YZERMAN

Thème : DES LÉGENDES
DU HOCKEY
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 AL
PH

AB
ET

A
ACCENT
AGENDA
ARTICLE
AUTEUR
B
BIOGRAPHIE
C
CAHIER
CALLIGRAPHIE
CITATION
COMMUNICATION
CONSONNE
CONTE

COPIE
CRAYON
D
DICTIONNAIRE
E
ÉDITION
ÉDITORIAL
ÉPILOGUE
ESSAI
F
FABLE
G
GRAMMAIRE

H
HISTOIRE
J
JOURNAL
L
LETTRE
LEXIQUE
LITTÉRATURE
LIVRE
M
MAJUSCULE
MANUSCRIT
MÉMOIRE
MESSAGE

MOT
N
NOTE
NOUVELLE
O
ORTHOGRAPHE
P
PAGE
PAPIER
PARAGRAPHE
PHRASE
POÉSIE
POINT
PONCTUATION

R
RÉCIT
RECUEIL
RÉDACTION
ROMAN
RUBRIQUE
S
SUJET
SYLLABE
SYNONYME
SYNTAXE
T
TEXTE
TRADUCTION

V
VERBE
VOCABULAIRE
VOYELLE

Thème : 
L’ÉCRITURE
8 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PR
IM

E

A
ACCIDENT
ACTIF
AGENT
AUTOMOBILE
AVIS
B
BÉNÉFICIAIRE
BIENS
C
CAMBRIOLAGE
CAUSE
CLAUSE
COMPAGNIE

CONTRAT
COTISATION
COURTIER
COÛT
COUVERTURE
D
DÉCÈS
DOMMAGES
DOSSIER
DROIT
E
EMPLOI
EXCLUSIONS

F
FRAIS
FRANCHISE
G
GARANTIE
H
HABITATION
HYPOTHÈQUE
I
INCENDIE
INDEMNITÉ
INONDATION
INVALIDITÉ

M
MAISON
MALADIE
MATÉRIEL
MÉDICAMENT
MUTUELLE
O
OFFRE
P
PAIEMENT
PANNE
PERTE
POLICE
PRÊT

PROTECTION
R
RÉCLAMATION
RISQUE
S
SALAIRE
SANTÉ
SINISTRE
SOUSCRIPTION
T
TAUX
V
VALEUR
VANDALISME

VERSEMENT
VICTIME
VOYAGE

Thème : 
LES ASSURANCES
5 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PL
AG

E

A
ACTIVITÉS
ANIMATION
ASSURANCES
AVENTURE
AVION
B
BAGAGES
BATEAU
BRONZAGE
BUDGET
BUFFET
C
CARAÏBES

CASINO
CHAISE
CHALEUR
CHAMBRE
CHAMPAGNE
CIRCUIT
COUPLE
CROISIÈRE
CUBA
D
DANSE
DÉCOUVERTE
DESTINATION
DÉTENTE

E
EXCURSION
F
FAMILLE
FLORIDE
FORFAIT
G
GOLF
GUIDE
H
HÔTEL
M
MAILLOT
MARTINIQUE

MER
MEXIQUE
O
OCÉAN
P
PARASOL
PASSAGER
PASSEPORT
PAYSAGES
PHOTO
PISCINE
PLONGÉE
R
RENCONTRE

RÉSERVATION
S
SABLE
SANDALES
SÉJOUR
SERVICES
SOLEIL
SOUPER
SOUVENIRS
T
TOURISTE
V
VAGUE
VÊTEMENTS

VISITE
VOYAGE

Thème : VACANCES 
DANS LE SUD
5 lettres
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Dans ces pages, nous rendons hommage à celles et ceux qui ont 
quitté ce monde, mais dont la lumière continue de briller dans 
nos cœurs. Derrière chaque nom, il y a une vie unique, tissée de 
gestes d’amour, de rires, de partages et de souvenirs précieux.

Nous ne pleurons pas seulement une absence : nous célébrons une 
présence qui nous a marqués, des valeurs transmises, des liens 
indélébiles. Souvenir après souvenir, se dessine la trace profonde 
de leur passage.

À l’Hôpital régional de Rimouski, le 27 octobre 2025, est décédé à l’âge 
de 85 ans et 8 mois, monsieur Roland Lapointe, demeurant à Mont-Joli, 
autrefois de Métis-sur-Mer, époux de feu madame Denise Larouche, fi ls 
de feu monsieur Adrien Lapointe et de feu madame Yvonne Simonneau.

La famille recevra les condoléances le samedi 29 novembre à 
compter de 13 h, au Salon Onésime Frigon situé au 175, rue Dou-
cet à Mont-Joli. Une célébration commémorative pour souligner le 
départ de monsieur Lapointe aura lieu le samedi 29 novembre à
14 h 30, en la chapelle de la Coopérative funéraire. L’inhumation aura 
lieu au cimetière de Les Boules.

Il laisse dans le deuil sa fi lle Marie-Josée (Robin Thibeault); ses petits-en-
fants : Coralie, Antoine (Aurélie L’Italien), Sarah, Gabriel et Julia; son ar-
rière-petit-fi ls Noah; sa sœur Francine Leblond; son frère André Leblond; ses beaux-frères et ses belles-
sœurs de la famille Larouche; ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Il était également le 
père de feu Sonia (Jean-Yves Ouellet). 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation des maladies du cœur et 
de l’AVC par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.coeuretavc.ca

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse 
au personnel du 3e étage de l’Hôpital de Rimouski pour leurs bons soins. 

La famille 

Monsieur
Roland Lapointe

 1940 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
À la Maison Marie-Élisabeth, le 11 novembre 2025, est décédée à l’âge de 89 
ans et 8 mois, madame Adélina (Tina) Paradis, demeurant à Mont-Joli, épouse 
de feu monsieur Herman Côté, fi lle de feu monsieur Joseph-Louis Paradis et 
de feu madame Marie-Eugénie St-Pierre.
La famille recevra les condoléances le samedi 29 novembre, de 19 h à 22 h, 
ainsi que le dimanche à compter de 9 h, au Salon Onésime Frigon situé au 
175, rue Doucet à Mont-Joli. Une célébration commémorative pour souligner 
le départ de madame Paradis aura lieu le dimanche 30 novembre à 10 h 30, 
en la chapelle de la Coopérative funéraire et de là au columbarium Notre-
Dame de Mont-Joli.
Elle laisse dans le deuil ses fi lles : Guylaine (Alain Thibault), Louise et Isabel 
(Carol St-Pierre); ses petits-enfants : Sabrina, Maxime (Syndie), Emilie (René-
François), Vincent (Monika), Elodie (Maxime), Brian, Rebecca (Philippe) et Xavier 
(Camille); ses arrière-petits-enfants : Ana-Eve, Alexia, Sarah-Maude, Charles-Edouard et Laurent; ses beaux-frères 
et ses belles-sœurs des familles Paradis et Côté; ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses ami(e)s. Elle était 
également la mère de feu Jinette. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Santé Rimouski ou à la Maison Marie-
Élisabeth par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/
et www.maisonmarieelisabeth.ca
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du 5C et du 3C de l’Hôpital de Rimouski pour leurs excellents soins. 

Ses fi lles.

Madame
Adélina (Tina) Paradis

 1936 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remeciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 16 novembre 2025, est décédée à 
l’âge de 69 ans et 8 mois, madame Léna Roy, demeurant à Rimouski, fi lle 
de feu monsieur Placide Roy et de feu madame Cécile Levesque.

La famille recevra les condoléances le dimanche 30 novembre à compter 
de 13 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration 
commémorative pour souligner le départ de madame Roy aura lieu le 
dimanche 30 novembre à 16 h, en la chapelle du mausolée Élisabeth-
Turgeon et de là aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses sœurs : Rachel (feu Pierre-Paul Bossé), Renée-
Jeanne, Antoinette (feu Gaétan Gagnon, Armand Gagnon), Rita (Marc 
Corbin), Louise et Dorothée (Roberto Dumais); son frère Jocelyn (Line 
Bois); ses neveux, nièces, oncles, tantes, cousins, cousines, ainsi que de nombreux ami(e)s. Elle était 
également la sœur de feu Jean-Noël, Gilles (Jeanne-Mance Potvin), Pierre-Paul (Céline Roy), Joseph 
(Bibiane Sirois), Jacques, Christian (Marjolaine Boucher) et Marie-Paule (Ghislain Boucher). 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Canadienne du Cancer par 
l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.cancer.ca/fr-ca/?region=qc

Tout simplement Merci ! Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel de l’Hôpital de Rimouski 
pour les bons soins prodigués à Léna. 

La famille 

Madame
Léna Roy

 1956 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Sans bruit tu as vécu, sans bruit tu as quitté. Tu as beaucoup aimé, 
tu as beaucoup donné. Le temps pourra s’enfuir mais n’effacera 
jamais de nos cœurs ce que tu as été pour nous.

Ta famille
Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
monsieur Gilbert Lévesque décédé le 1er décembre 2024.
Monsieur Lévesque était l’époux de Monique Canuel, père de 
Chantale, Yves et Martin, grand-père d’Émilie, Gabrielle, Olivier, 
Marc-Antoine, Émile et Alice.
Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, en ce jour de souvenir.

Monsieur
Gilbert Lévesque

En souvenir

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Au-delà de l’espace et du temps, au-delà du départ et de l’absence 
il y a un souvenir, un espoir, une vie qui nous interpellent.

Ta famille

Le dimanche 30 novembre 2025 à 10 h 30, en l’église Notre-Dame-
de-Lourdes de Mont-Joli, sera célébrée une messe anniversaire en 
souvenir de madame Claudette Fortin, épouse de Denys Gauthier, 
mère de Charles Deschênes, Manon, Annie et Lucie Gauthier, 
grand-mère de Guillaume, Marie-Soleil, Laetitea, Merideth et Nolan.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Madame
Claudette Fortin

Messe 5e anniversaire

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon

175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com
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Célébration de la vie

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 26 octobre 2025, est 
décédé à l’âge de 92 ans et 4 mois monsieur Raymond Ross, 
demeurant à Rimouski, époux de feu madame Jeannine Lepage, 
fi ls de feu monsieur Léo Ross et de feu madame Claudia Dubé.

La famille recevra les condoléances le samedi 29 novembre 
à compter de 11 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue 
Est à Rimouski. Les funérailles seront célébrées le samedi 29 
novembre à 14 h, en l’église de Saint-Anaclet et de là au cimetière 
de Saint-Anaclet.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Johanne (André), Denis (Diane), Christiane (Denis), Gilles 
(Yolaine), Maryse (Jean-Marc), Lucie, Lise (Serge) et André (Caroline), ses petits-enfants : 
Geneviève, Guillaume, Jean-Daniel, Chantal, Isabelle, Maxime, Simon, Magalie, Alexandre, 
Jérémie, Rémi, Annabelle, Samuel, Luc, Valérie, Philippe, Marc-Antoine, Dominique et William, 
ses vingt-trois arrière-petits-enfants, son frère et ses sœurs : Janine, Alice (feu Jacques) 
et Réjean (France), ses beaux-frères et ses belles-soeurs : Ernestine (Colomban), Marcel 
(Huguette), Fernande (Yvon), Raymonde (Yvon), Béatrice (Marcel), Jacqueline (feu Michel) et 
Odile, ses neveux, ses nièces, ses cousins, ses cousines et ses ami(es). Il était également le 
frère de feu Jean-Yves (feu Noëlla), feu Henri (Suzanne) et de feu Léopold (feu Micheline) et le 
beau-frère de feu Alphonse (feu Georgette) et de feu Philippe (Aurise).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer 
du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de l’hôtesse au mausolée ou par leur site Internet :
www.alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent

Tout simplement Merci! Un remerciement particulier s’adresse au personnel du 1er Nord du 
Centre d’Hébergement de Rimouski pour les bons soins prodigués à notre cher Raymond.

Ses enfants

Monsieur
Raymond Ross

 1933 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon

280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 16 novembre 2025, 
est décédée à l’âge de 71 ans et 5 mois madame Carole 
Forbes, demeurant à Rimouski, autrefois de Saint-Anaclet, 
fi lle de feu monsieur Jean-Marc Forbes et de feu madame 
Fernande Bouffard.

La famille se réunira en privé pour souligner le départ 
de madame Forbes. L’inhumation des cendres aura lieu 
ultérieurement au printemps au cimetière de Saint-Anaclet.

Elle laisse dans le deuil sa fi lle Marie-Pier, ses fi ls Samuel 
(Chantal) et Gabriel (Sabrina), ses petits-enfants Emmy, Rocky 
Junior, Maeva, Océannie et Ariel, ses soeurs France (Roger) et 
Jacynthe, son frère Martin, ses neveux et nièces, ses oncles et 
tantes, ses cousins et cousines et ses amis(es).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer 
de l’Est du Québec par l’entremise de la Coopérative Funéraire ou par leur site Internet : 
www.aceq.org

Merci du fond du coeur pour votre soutien. Un remerciement particulier s’adresse au 
personnel du Centre d’Hébergement de Rimouski pour leurs bons soins.

Marie-Pier, Samuel et Gabriel

Madame
Carole Forbes

 1954 - 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À Rimouski, le 17 novembre 2025, est décédé à l’âge de 98 ans et 1 mois, 
monsieur Raymond Castonguay, demeurant à Rimouski, autrefois de Saint-
Gabriel-de-Rimouski, époux de feu madame Aurise Boucher, fi ls de feu 
monsieur Pierre Castonguay et de feu madame Azéline Deschênes.

La famille recevra les condoléances le samedi 29 novembre à compter de 9 h, à 
la salle des 50 ans et plus de Saint-Gabriel située au 104, rue Berger à Saint-
Gabriel. Les funérailles seront célébrées le même jour à 11 h, en l’église de 
Saint-Gabriel.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Colette (Gilles), Claude (Normande), Guylaine 
(Abel), France (Bernard), Robin (Mireille) et Martin, ses petits-enfants : Marie-
Eve, Vincent, Claudia, Sylvie, Tommy, Sara, Olivier, Vanessa, Samuel, Maude 
et Jérémie, ses arrière-petits-enfants : Alexia, Alexandra, Victoria, Dylan, Livia-
Rose, James, Jacob, Anna, Théodore, Grégory, Vivianne, Noémie, Matias, Arnaud et Éli, ainsi que ses beaux-
frères; belles-sœurs; neveux; nièces; cousins; cousines et ses ami(e)s. Il était également le frère de feu Pierre fi ls, 
feu Roland, feu Adèle, feu Fernande, feu Béatrice, feu Jean-Baptiste et de feu Bertha. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation Santé Rimouski par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : https://www.fondationsanterimouski.com/

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au 
personnel du Manoir Les Générations, ainsi qu’à celui du 5e C pour les bons soins prodigués à notre père. 

Ses enfants 

Monsieur
Raymond Castonguay

 1927 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À son domicile le 6 novembre 2025, est décédée à l’âge de 70 ans et 
8 mois, madame Parise Langelier, demeurant à Mont-Joli, fi lle de feu 
monsieur Isidore Langelier et de feu madame Marie-Rose Odile Tanguay.

La famille recevra les condoléances le samedi 16 mai à compter de
13 h 30, au Salon Onésime Frigon situé au 175, rue Doucet à Mont-
Joli. Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
madame Langelier aura lieu le samedi 16 mai à 15 h, en la chapelle de la 
Coopérative funéraire et de là au cimetière de Sainte-Angèle-de-Mérici.

Elle laisse dans le deuil ses sœurs : Anita (feu Louis-Marie Lévesque), 
Céline (feu Gilles Tessier), Marcelle (Jean-Claude Tremblay) et Yolande 
(feu Raymond Caron); son frère Rénald (Suzanne Allard); ses neveux et 
ses nièces : Dany, Carole, Dave, Jenny, Kathleen, Alain, Martine, Éric, Martin, Marie-Josée, France et sa 
petite-nièce de cœur Mathilde; ses cousins, cousines et ses ami(e)s. Elle était également la sœur de feu 
Lucienne (feu Claude Matusiak), feu Adéodat (Georgette Thibeault) et de feu Flavius. 

Merci pour vos témoignages de sympathie. Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 
Centre d’action bénévole pour leurs bons services. 

La famille

Madame
Parise Langelier

 1955 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
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Célébration de la vie

Au CHSLD de Rimouski, le 9 novembre 2025, est décédée 
à l’âge vénérable de 96 ans et 10 mois, madame Noëlline 
Pelletier demeurant à Rimouski. Elle était l’épouse de feu 
monsieur Marcel Parent et la fi lle de feu madame Amanda 
Bouchard et de feu monsieur Uldéric Pelletier. 

Madame Pelletier laisse dans le deuil ses enfants : Daniel 
(Jacynthe Ferland), Diane (Pierre Bisson), Lynda (Paul Iza), 
Martine (Jean-Claude Hivon) et Sylvie (Jocelyn Hivon) ; 
ses petits-enfants : Anny et Jasmin Parent, Jean-François 
et Véronique Bisson, Guillaume Charest ; Benoit, Mylène, 
Mathieu et Julie Hivon ; Julien, Samuel, Catherine et Olivier Hivon ; ses 31 arrière-
petits-enfants ; sa sœur Jacqueline (feu Laurier Fontaine) et sa belle-sœur Francine 
Parent (Guy Girouard).

Elle laisse également dans le deuil ses neveux et nièces ainsi qu’autres parents et 
amis (es). 

Elle est partie rejoindre ceux et celles qu’elle aimait et qui l’ont précédée dont ses 
frères et sœurs Hector, Léonard, Bernadette, Alfred, Bertrand, Jeanne D’Arc, Oscar, 
Emmanuel, Ghislain, Hectorine et Denise ainsi que ses beaux-frères et belles-sœurs 
des familles Pelletier et Parent.

La famille recevra les condoléances au Centre funéraire Bissonnette (situé au 125 
rue St-Louis, Rimouski) le vendredi 5 décembre 2025 de 18 h à 21 h et le samedi 6 
décembre de 9 h à 11 h. Une cérémonie religieuse aura lieu dès 11 h à la chapelle 
de l’endroit et de là, nous accompagnerons Mme Pelletier à son lieu de dernier 
repos aux Jardins commémoratifs St-Germain de Rimouski.

Les enfants tiennent à remercier chaleureusement le personnel du CHSLD de 
Rimouski pour leur dévouement et tous les bons soins prodigués à leur mère. 

Toutes marques de sympathie peuvent se traduire par des dons à la Société Alzheimer 
du Bas-St-Laurent en ligne à l’adresse https://alzheimer.ca/bassaintlaurent/fr/
agissez/faites-un-don ou par l’entremise de l’hôtesse au salon funéraire. 

Les services professionnels ont été confi és au Centre Funéraire Bissonnette, une fi liale 
du réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du 
Québec et par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances 
à la famille.

Madame
Noëlline Pelletier

1928 - 2025

Avis de décès

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue St Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

À la Maison Mère des Sœurs de Notre-Dame du St-Rosaire 
de Rimouski, lundi 17 novembre 2025, à l’âge de 87 ans, est 
décédée sœur Christine Picard (en religion Marie-Jacinthe-du-
Rosaire) après 66 ans de vie religieuse.  Elle était la fi lle de feu M. 
Adélard Picard et de feu dame Amanda Blanchet de la paroisse 
de Ste-Rose-du-Dégelis. La direction des funérailles est confi ée à 
la maison FUNÉRARIUM J.B. DE RIMOUSKI.

Sœur Christine Picard a été exposée au salon de la Maison Mère 
samedi 22 novembre de 10 h à 14 h. Le service religieux a été 
célébré en la chapelle de la communauté au 300, allée du Rosaire 
à 14 h. L’inhumation a eu lieu aux Jardins Commémoratifs St-
Germain de Rimouski.  

Elle laisse dans le deuil, outre les membres de sa famille religieuse, sa sœur Rachel (feu Charles 
Chapados), sa belle-sœur Carmen Gagnon (feu Fernand).

Elle était aussi la sœur feu Élise, R.S.R., feu Alice, R.S.R., feu Annette, R.S.R., feu Thérèse, R.S.R., 
feu Laurette, R.S.R., feu Adrien (feu Gertrude Rousseau), feu Gilbert (feu Germaine Lavoie), 
feu Lauréat (feu Cécile Bérubé), feu Fortunat (feu Gaétane Dumont), ainsi que de nombreux 
neveux et nièces. 

Reconnaissance à toutes et à tous pour vos témoignages de sympathie.

La Congrégation des SS. de N.-D. du St-Rosaire

Les services professionnels ont été confi és au Funérarium JB, une fi liale du réseau HG Division 
certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et par le Bureau de 
normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille.

Sœur
Christine Picard, R.S.R.

1938 – 2025

Avis de décès et remerciements

418 723-9764
240, rue St Jean Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6

www.jacquesbelzile.com

À Saint-Mathieu-de-Rioux le 17 novembre 2025, à l’âge de 28 
ans et 3 mois est décédé accidentellement Maxime Bérubé, fi ls 
de Mme Sylvie Gaudreau et de feu M. Robin Bérubé, frère de 
Dominic et fi ancé de Kim St-Pierre. Il demeurait à Saint-Fabien.

La famille recevra les condoléances le vendredi 28 novembre de 
19 h à 21 h ainsi que samedi, dès midi au Centre funéraire Jean-
Guy Rioux situé au 7, 7e Avenue à Saint-Fabien. Une cérémonie 
du dernier adieu sera célébrée, le samedi à 15 h, au Centre 
funéraire.

Maxime laisse dans le deuil sa mère Sylvie Gaudreau (feu Robin 
Bérubé); son frère Dominic; sa fi ancée Kim St-Pierre; ses 2 mamies Nicole et Cécile; son parrain 
et sa marraine; ses oncles et tantes; ses cousins et ses cousines; les membres des familles 
Bérubé, Gaudreau et St-Pierre; de nombreux ami(e)s; ses collègues de travail KSA.

Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à la Maison de fi n de vie Marie Élisabeth.

Merci de votre présence et de votre soutien.

Maxime Bérubé
1997-2025

418 851-1962
Trois-Pistoles | www.salonrioux.com

Avis de décès et remerciements 
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AVIS PUBLIC

ÉTATS FINANCIERS 2024-2025

AVIS PUBLIC est donné, par la présente, que les états financiers 2024-2025 du Centre de services scolaire des Phares, dont 
le résumé suit, seront soumis à la séance du conseil d’administration qui se tiendra le 9 décembre 2025, à 19 h 30 au 
centre administratif du Centre de services scolaire des Phares, situé au 435, avenue Rouleau, à Rimouski.

Encaisse (découvert bancaire)
(218 163) $

Subventions de fonctionnement 
du MEQ

159 337 284 $

Subvention de fonctionnement à 
recevoir

19 068 937 $
Subventions d’investissement

2 453 265 $

Subvention d’investissement à 
recevoir

137 830 781 $
Autres subventions et contributions

357 034 $

Taxe scolaire à recevoir 200 645 $ Taxe scolaire 6 689 973 $

Débiteurs
1 674 907 $

Droits de scolarité et frais de 
scolarisation

976 301 $

Stocks destinés à la revente 70 000 $ Ventes de biens et services 10 277 578 $

Autres actifs 1 258 $ Revenus divers 2 354 438 $

Amortissement de la subvention 
d’investissement reportée

8 291 312 $

TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS 158 628 365 $ TOTAL DES REVENUS 190 737 185 $

Emprunts temporaires à la charge de l’OS 1 983 776 $
Activités d’enseignement et de 
formation

85 851 188 $

Emprunts temporaires faisant l’objet 
d’une promesse de subvention

1 853 548 $
Activités de soutien à l’enseignement 
et à la formation

48 660 338 $

Créditeurs et frais courus à payer 22 377 210 $ Service d’appoint 21 344 939 $

Subvention d’investissement reportée 167 517 808 $ Activités administratives 8 916 066 $

Revenus perçus d’avance 473 651 $
Activités relatives aux biens meubles 
et immeubles

22 479 280 $

Provision pour avantages sociaux 8 597 733 $ Activités connexes 6 263 982 $

Dettes à long terme faisant l’objet d’une 
promesse de subvention

80 024 358 $
Charges liées à la variation de la 
provision pour avantages sociaux

541 109 $

Passif au titre des sites contaminés 31 000 $

Autres passifs 51 162 018 $

TOTAL DES PASSIFS 334 021 102 $ TOTAL DES REVENUS 194 056 902 $

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE 
NETTE)

(175 392 737) $
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXER-
CICE LIÉ AUX ACTIVITÉS

(3 319 717) $

ACTIFS NON FINANCIERS

Immobilisations corporelles 170 579 099 $

Stocks de fournitures 160 000 $
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 
LIÉ AUX ACTIVITÉS AU DÉBUT DE 
L’EXERCICE

(585 507) $

Charges payées d’avance 748 414 $
Excédent (déficit) de l’exercice lié 
aux activités

(3 319 717) $

TOTAL DES ACTIFS NON FINANCIERS 171 487 513 $

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ (3 905 224) $
EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 
LIÉ AUX ACTIVITÉS À LA FIN DE 
L’EXERCICE

(3 905 224) $

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE ÉTAT DES RÉSULTATS

ACTIFS FINANCIERS REVENUS

PASSIFS CHARGES

Donné à Rimouski le 10 novembre 2025

Nancy Prévéreault,
Directrice générale

Services professionnels spécialisés en environnement et ingénierie - Mise aux normes
du lieu d’enfouissement sanitaire et du dépôt de matériaux secs désaff ectés

Devis 2025-144

Documents d’appel d’off res : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le mercredi 7 janvier 2026 à 15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ :

1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique d’appel d’off res (SEAO) à l’adresse
https://seao.gouv.qc.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarifi cation de cet organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues au bureau du greffi  er sis au 205, 
avenue de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski (Québec) G5L 7C7, au plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des soumissions.

La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique et ce, uniquement par l’intermédiaire 
du système électronique d’appel d’off res (SÉAO), selon les modalités déterminées par ce dernier.

3. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, du/des document(s) suivant(s) :

3.1    Une déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation d’intégrité);
3.2    Une attestation de conformité fi scale.

4. La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents quelconques véhiculés par système 
électronique contiennent quelques erreur ou omission que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir 
tous les documents reliés à cet appel d’off res.

5. La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune obligation de quelque nature 
que ce soit et n’assume aucune responsabilité envers le ou les soumissionnaires. Elle se réserve également le droit de retrancher 
certaines parties du contrat.

6. Afi n de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent appel d’off res est assujetti au règlement 
sur la gestion contractuelle de la Ville.

APPEL D’OFFRES

Avis et
emplois

LES PETITES

CLASSÉES
ANNONCES

POUR ANNONCER :
fmimeault@lesoir.ca
581 805-9908  
poste 3240
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Après le port d’une arme à feu pour 
mettre fin à l’agonie d’un grand 
gibier blessé, les conducteurs de 
chiens de sang souhaitent un nouvel 
outil d’intervention, afin de réduire 
la durée des souffrances des bêtes 
mortellement atteintes.

Actuellement, le conducteur de chien 
de sang suit le gibier blessé avec 
son compagnon canin au bout d’une 
longe. Si l’animal est retrouvé agoni-
sant, il met fin à ses souffrances. Un 
nouveau projet pilote, déposé récem-
ment au ministère responsable de la 
Faune, permettrait au conducteur de 
lâcher son chien de sang pour freiner 
le gibier en fuite.

« Toute recherche doit débuter avec 
le chien en longe. Quand on retrouve 
rapidement le gibier, la recherche 
prend fin. Parfois, l’animal blessé 
mortellement se relève et s’enfuit. On 
laisse alors passer un certain délai ou 
on poursuit en longe. Avec ce projet 
pilote, après avoir recueilli suffisam-
ment d’indices qui confirment que 
la bête est en situation terminale, 
le conducteur pourrait lâcher son 
chien, muni d’un collier GPS, afin 
de poursuivre le gibier blessé et 
bloquer sa fuite par les sons (aboie-
ments, grognements) », explique le 

président provincial de l’Association 
des conducteurs de chiens de sang 
du Québec (ACCSQ), Sébastien Des-
chênes, en entrevue dans le cadre de 
l’émission radio et du balado « Ren-
dez-Vous Nature ».

Longe efficace, mais limitée

Selon ce dernier, les interventions 
actuelles avec des chiens en longe 
sont efficaces, mais limitées dans 
les cas où l’animal blessé est encore 
mobile. Le lâcher contrôlé permet de 
réduire les délais de récupération, 
d’éviter des souffrances prolongées 
des animaux et de renforcer l’éthique 
et l’image positive de la chasse. 

« Ce qu’il faut surtout retenir, c’est 
qu’on demande au ministère d’avoir 
un nouvel outil pour réduire la durée 
des souffrances des bêtes atteintes 
mortellement, lesquelles sont souvent 
attribuables à de mauvais tirs et trop 
rapides, ou lorsqu’un gibier est trop 
loin. Ce qui se traduit souvent par 
des tirs de panse, de face, d’épaule, 
de cou, de tête, de mâchoires et de 
pattes. La mort d’un gibier victime 
d’un mauvais tir peut entraîner une 
très longue agonie, jusqu’à quelques 
jours de l’animal blessé », estime 
Sébastien Deschênes.

La demande de l’ACCSQ repose sur 
une série de plusieurs arguments très 
favorables et logiques à l’endroit de la 
grande faune. Le lâcher de chien de 
sang permettrait de réduire les délais 
de souffrance animale en permettant 
une intervention rapide des animaux 
blessés lors d’une activité de chasse, 

et faciliterait la recherche avec des 
temps d’intervention plus courts. Le 
gibier ne serait pas poussé constam-
ment par le conducteur et son chien 
sur de très longues distances, parfois 
même jusqu’à 10 à 12 kilomètres de 
l’endroit du tir.

Chien de sang sans longe

Outil de plus au conducteur

Selon le président de l’Association des conducteurs de chiens de sang du Québec, Sébastien 
Deschênes, à gauche, le lâcher du chien de sang deviendrait un nouvel outil pour freiner le gibier 
en fuite et éviter une agonie prolongée.  Photo courtoisie

1162, route des Pionniers,
Mont-Lebel, Rimouski, G5N 5R7

(418) 735-5268

VENDREDI FOU
Rabais monstres sur la chasse, la pêche et le plein air !

28 novembre au 1er décembre
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par 

Ernie Wells
par 

Ernie WellsRENDEZ-VOUS NATURE 



Les nageurs des Dauphins de 
Rimouski ont dominé l’Invitation pro-
vinciale de natation Union Pacifique 
présentée au Complexe sportif 
Desjardins, les 8 et 9 novembre, en 
remportant 281 médailles, soit 114 
d’or, 93 d’argent et 75 de bronze. 

Annie Levasseur 

Arnaud L’Écuyer, Félix Ferguson, 
Flavie L’Écuyer, dans la catégorie 
des 10 ans et moins, ainsi qu’Hugo 
Brouillet et Emma Ducharme, chez les 
11 ans et plus, ont obtenu une fiche 
parfaite en gagnant six médailles d’or 
sur autant d’épreuves. 

Henri Simard (1, 5, 0), Abygaelle Pel-
letier (2, 4, 0), Noah Paquin (3, 2, 1), 
Louise Béland (2, 3, 1), Louis Careau (2, 
3, 1), Gabrielle Proulx (5, 1, 0), Pierre-
Louis Ouellet (4, 1, 1), Léo D’Astous (3, 
3, 0), Laurent Gaudreau (2, 2, 2), Liam 
Bélanger (2, 3, 1), Jasmin Gaudreau 
(3, 3, 0), Maxime Deslauriers (3, 0, 3), 
Gabriel Gagnon (5, 1, 0), Anthony Pel-
letier (2, 3, 1), Méliane Leclerc (1, 5, 0) 
ont également terminé la compétition 
avec une récolte de six médailles. 

Ducharme la gladiatrice

Pour une troisième année consécu-
tive, Emma Ducharme a aussi gagné 
l’épreuve spéciale au programme, 
le 100 mètres quatre nages indivi-

duelles en format gladiateur. Les 10 
femmes et les 10 hommes les plus 
rapides de la compétition devaient 
nager l’épreuve à plusieurs reprises 
en éliminant les deux nageurs les 
moins rapides chaque fois et en ayant 
seulement deux minutes de repos 
entre chaque participation. Chez les 
hommes, la victoire est allée à Gabriel 
Gagnon, également des Dauphins. 

L’Association de natation de l’Est-du-
Québec a profité de l’occasion pour 
remettre les plaquettes aux nageurs 
qui ont cumulé le plus de points lors 
de la saison dernière pendant les com-
pétitions régionales.  François Bolduc 
a été le seul nageur des Dauphins 
à mettre la main sur la plaquette du 
meilleur pointage chez les 15-16 ans. 
Le club rimouskois a aussi remporté la 
bannière du meilleur pointage. Près 
de 300 nageurs provenant de neuf 
clubs étaient présents à l’Invitation 
provinciale, dont 118 des Dauphins. 

Records et standards

Hugo Brouillet a battu quatre records 
de l’Est-du-Québec, au 50 mètres 
brasse (29,79), au 50 mètres libre 
(23.90) et au 200 mètres quatre 
nages individuelles (2 :09.62) dans 
son groupe d’âge et tout âge. Maxim 
Bélanger détient maintenant les 
marques au 100 mètres brasse tout 
âge (1 :10.88) et Emma Ducharme au 

50 mètres libre tout âge (27.14) et au 
100 mètres quatre nages individuelles 
(1 :05.57).

Pierre-Louis Ouellet a obtenu son 
premier standard pour participer au 
championnat provincial tandis que 
Victoria Blouin, Nathan Gosselin, 
Sélina Bounif, Zoé Leblanc-Turgeon, 
Charles-Émile Ouellet, Josiane 
Ouellet, Ludovic Tremblay, Juliette 
Fournier, Jade Côté, Félix Maup-
pin et Bastien Ricard l’ont eu pour 

la Coupe Espoir.  Maëlle Dubé, 
Zachary Simoneau, Flavie L’Écuyer, 
Gabrielle Proulx, Élyzabeth St-Pierre, 
Éliane Ouellet, Rachel Beaulieu, Zoé 
Desouky, Zachary Tremblay et Élie 
Méthot ont obtenu leurs standards 
régionaux. 

Le prochain rendez-vous des Dau-
phins sera lors de la Coupe du 
Québec au PEPS de l’Université Laval 
à Québec, du 28 au 30 novembre. 

Les Dauphins dominent à la maison

281 médailles et des records fracassés

Des membres des Dauphins à l’Invitation provinciale. Photo courtoisie

La vente des billets pour assister aux 
Championnats provinciaux de curling 
féminin, masculin et en fauteuil rou-
lant, qui auront lieu du 4 au 11 janvier 
2026 au Complexe Desjardins de 
Rimouski, est en cours. 

Annie Levasseur 

Il est possible de se les procurer sur 
le site web du Club de curling de 
Rimouski au coût de 60 $ pour toute 
la durée de l’événement. Les déten-
teurs courent la chance de se mériter 
une thermopompe d’une valeur de 
3 000  $, en collaboration avec Réfri-

gération Air C.

« En tout, 500  laissez-passer pour la 
semaine sont disponibles. Nous avons 
une capacité d’environ 1 000  spec-
tateurs pour l’événement, mais nous 
gardons certains endroits pour nos 
commanditaires majeurs, les joueurs 
et les écoles qui vont venir », a exprimé 
le président du comité organisateur 
de l’événement, Marc Tremblay, il y a 
quelques semaines. 

Accès aux nationaux

L’événement majeur regroupera une 

trentaine d’équipes, dont les 16 meil-
leures formations chez les hommes 
au Québec. Les trois championnats 
seront regroupés dans une même 
compétition pour la première fois. Les 
équipes gagnantes obtiendront leur 
laissez-passer pour les Championnats 
canadiens Brier et des Cœurs Scotties.

Avant d’assurer leur participation, 
les équipes doivent se qualifier lors 
de différents tournois précédant le 
championnat provincial. Le Rimous-
kois Julien Tremblay, qui a remporté la 
médaille de bronze avec son équipe 
l’an dernier, devrait participer à la 

compétition chez les hommes. 

D’autre part, le comité organisateur 
recherche d’une centaine de béné-
voles afin d’assurer le bon fonction-
nement des championnats. Les gens 
intéressés peuvent communiquer 
avec le Club de curling Rimouski. 
En plus de Marc Tremblay, Jolyane 
Bouillon, Suzanne Gagnon, Yve Rou-
leau, Maxime-Olivier Fournier et Éric 
Desaulniers forment le comité orga-
nisateur. 

Provinciaux de curling : la vente des laissez-passer se poursuit 
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Les athlètes de l’équipe compétitive 
de Boxe Rimouski ont remporté 
10  combats sur une possibilité de 
11 lors du 4e Gala Groupe Transport 
Gino Bois, présenté le 15 novembre 
à Saint-Anaclet. Ils ont offert tout 
un spectacle aux 400  spectateurs 
réunis au Centre communautaire 
Régis-Saint-Laurent.

Annie Levasseur 

« Ça a été un franc succès. On s’y 
attendait, mais ça a été encore mieux 
qu’on pensait en termes de qualité de 
boxe. C’était devant une salle comble 
et nous avons même dû vendre 
quelques billets debout. La foule 
était plus enthousiaste et démons-

trative que les années précédentes », 
exprime l’entraîneuse et responsable 
du volet compétitif à Boxe Rimouski, 
Sabrina Charest.

Les 14  combats de la soirée ont mis 
en scène des boxeurs âgés de 12 à 
26 ans. Les jeunes de Boxe Rimouski 
ont affronté des athlètes de sept 
autres clubs à travers la province.

La seule représentante féminine, 
Malyka Courchesne-Dauphin 
(benjamin, 90  livres), a pris part à 
un combat de démonstration. Wil-
liam Boudreau-Corbin (benjamin, 
125  livres), Simon Buteau (senior, 
155  livres), Antoine Simard (senior, 
125  livres), Alexandre Migneault 

(juvénile, 135  livres), Noah Bizier 
(junior, 165  livres), Victor Bizier 
(senior, 180  livres) et Israël Talbot 
(senior, 135 livres) ont tous remporté 
leur duel de la soirée.

Imad Chetioui (senior, 150  livres) a 
également participé à un combat de 
démonstration. Alexis Préfontaine 
(juvénile, 140  livres), du programme 
sport-études de Boxe Rimouski, s’est 
incliné face à Lee James Gagné, 
du Club de Matane. Ronaldo Wafo 
(senior, 175  livres) et Melrick Dunn 
(senior, 145 livres), du Club du Grand 
Gaspé, ainsi que Gabriel Caron 
(senior, 150  livres), du Club Focus 
de la Vallée, ont eu le dessus sur leur 
adversaire.

« Nous avons eu plusieurs commen-
taires nous rapportant que la qualité 
des combats s’était grandement amé-
liorée. Ce sont les mêmes athlètes, 
mais ils ont progressé pendant la 
dernière année. Même les arbitres et 
les juges de la Fédération québécoise 
nous ont dit que c’était des combats 
de qualité et très techniques », indique 
madame Charest.

En route vers les nationaux

Le dernier combat de la soirée a 
opposé Jean-Thomas Côté (élite, 
90  kg), de Boxe Rimouski, à Maxime 
Landry, du Club de Saint-Hyacinthe. 
Côté, 22 ans, l’a emporté par décision 

unanime. Ce dernier participera aux 
Championnats nationaux élites à Win-
nipeg, du 25 au 28 novembre. 

« Ça a été une excellente préparation 
pour les Canadiens. Il a fait trois beaux 
rounds et il a eu la chance de pratiquer 
les choses que nous lui avions deman-
dées », explique Sabrina Charest.

Tymothé Lanctot (élite, 80  kg) sera 
également de la compétition. L’ath-
lète de 26 ans s’entraîne au club affilié 
à Boxe Rimouski situé à Rivière-Trois-
Pistoles, tout comme Jean-Thomas 
Côté. Le club rimouskois a déjà 
confirmé que son gala serait de retour 
l’an prochain à Saint-Anaclet.

L’un des combats présentés lors du Gala de 
Boxe Rimouski. Photo courtoisie Shot By TwinsUn des combats présentés lors du Gala de Boxe Rimouski. Photo courtoisie Shot By Twins

Le dernier combat de la soirée a 
opposé Jean-Thomas Côté à Maxime 
Landry. Photo courtoisie Shot By Twins

Boxe Rimouski frappe fort à Saint-Anaclet
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L’équipe de football cadette 
du Mistral a remporté la finale 
interrégionale  37 à 21 contre les 
Montagnards de Thetford Mines, 
dimanche, dans un match présenté 
à Mont-Joli. Elle complète ainsi une 
saison parfaite avec neuf victoires en 
autant de parties (364 points pour et  
69 points contre).

Annie Levasseur 

Après avoir décroché les grands 
honneurs dans le circuit du Réseau 
du sport étudiant du Québec/Est-
du-Québec (RSEQ-EQ), en étant 
champion de la saison et des séries 
éliminatoires, le Mistral a battu les vain-
queurs de la région Québec–Chau-
dière-Appalaches, le 15  novembre 
dernier, au Stade Ma Financière Prêts 
et Placements. 

« Ça a été un match âprement disputé. 
L’étoile du match a été le quart-arrière 
du Mistral, Laurent Lepage. Il a inscrit 

plusieurs touchés et fait plusieurs 
courses spectaculaires. Il a vraiment 
dirigé son équipe vers la victoire 
en étant un joueur très dominant », 
explique le directeur général du 
RSEQ-EQ, Éric Plourde. 

L’équipe de Mont-Joli avait remporté 
le trophée Éric-Avon, qui était remis 
aux champions cadets du RSEQ-EQ 
pour la première fois, la fin de semaine 
précédente en ayant le dessus sur 
l’école C.— E. Pouliot de Gaspé. Le 
directeur du réseau soutient que 
cette victoire à la finale interrégionale 
est un autre signe que le football se 
porte bien au Bas-Saint-Laurent et en 
Gaspésie. 

« Nous avons bâti quelque chose 
dans les cinq dernières années. C’est 
encore plus solide que c’était. Il y a 
eu beaucoup plus de parités cette 
année, notamment dans le juvénile. 
L’équipe mont-jolienne avait perdu 
ses deux matchs de saison contre 

Rivière-du-Loup, mais a battu la même 
équipe en demi-finale au domicile de 
l’adversaire. »

Défaite des juvéniles

La formation juvénile du Mistral est 
également passée près de mettre la 
main sur la bannière interrégionale. 

Elle s’est inclinée par la marque de 20 
à 18 contre les Béliers de la polyva-
lente Montignac de Lac-Mégantic, qui 
sont les champions de la Mauricie. « Ça 
s’est joué jusqu’à la dernière minute. 
Nous avons eu deux très bons matchs 
de football dans les deux catégories », 
exprime monsieur Plourde. 

L’équipe cadette du Mistral de Mont-Joli. Photo courtoisie

Saison parfaite pour l’équipe de football cadette

Le Mistral est champion interrégional 

Plafonné à 64 équipes participantes 
depuis quelques années, le Tournoi 
de hockey mineur Desjardins de 
Rimouski réussit le tour de force 
d’en accueillir davantage pour sa 
38e édition qui se tiendra du 3 au 7 
décembre prochain.

René Alary 

Le comité organisateur présidé par 

Marc Boudreau confirme que ce sont 
71 équipes des divisions, M-11, M-13, 
M-15 et M-18, de classes A, B et C 
(dans le M11 seulement), qui seront 
de la partie.

La moitié sont de l’extérieur du Bas-
Saint-Laurent. On parle donc de près 
de 1 300 jeunes joueurs qui seront en 
action dans ce premier des deux tour-
nois de hockey mineur à Rimouski. 

Celui à l’intention des équipes 
doubles lettres se tiendra en février 
prochain.

«  C’est ma 11e année d’implication 
dans le tournoi, dont 10 à la prési-
dence, 71 équipes et 136 parties, 
je n’ai jamais vu ça  », mentionne le 
président qui donne de son temps 
au hockey mineur rimouskois depuis 
1983. Pour réussir ce tour de force, le 

tournoi s’est trouvé un plateau supplé-
mentaire. « On est capable de présen-
ter 120 parties sur les quatre glaces 
de Rimouski. Cette année, on ajoute 
le Pavillon des Loisirs de Saint-Fabien, 
le vendredi et le samedi », précise-t-il.

Des partenaires

Le tournoi peut compter sur le support 
de divers partenaires en commençant 
par Desjardins qui prête généreuse-
ment son nom et assistance au tour-
noi, Sports Experts, partenaire dans 
les cadeaux remis aux joueurs du 
match, ainsi qu’Autos BSL qui devient 
transporteur officiel du THMD.

À la suite du tournoi de 2024, c’est un 
montant de quelque 18 000 $, repré-
sentant les surplus, qui a été remis à 
l’association locale (AHMR). Comme 
c’est le cas depuis quelques années, 
l’accès aux arénas sera gratuit pour les 
spectateurs.

Un match du Tournoi Desjardins impliquant l’Express de Mont-Joli à l’Océanic de Rimouski. Photo courtoisie Josée Gagné

Le Tournoi Desjardins atteint 71 équipes 
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« J’ai joué à la position de centre. 
C’était nouveau pour moi. J’ai appris 
énormément parce que le centre est 
celui qui gère la ligne offensive. Je 
me suis beaucoup amélioré. Avant 
ma blessure, je pense que j’ai réussi 
à démontrer que je suis capable de 
jouer dans cette ligue. J’ai eu des ren-
contres avec les entraîneurs et ils ont 
confi ance en moi », mentionne-t-il en 
entrevue avec Le Soir.

Cette blessure est survenue en août 
et il lui reste environ un mois de 
réhabilitation. Dumoulin-Duguay a 
confi ance de retourner sur le terrain 
dès le début de la prochaine saison. 
« Mon ménisque était fi ni. J’ai dû être 
opéré. J’ai passé six semaines avec 
des béquilles. J’ai suivi et encouragé 
mon équipe après ma blessure. Ça a 
été quand même une très belle expé-
rience, même si je ne jouais pas. »

Les Tiger-Cats ont été éliminés par les 
Alouettes de Montréal en fi nale de la 
division Est, le 8 novembre. Le joueur 
de 26  ans dit avoir un sentiment 

particulier lorsqu’il affronte l’équipe du 
Québec. « J’ai beaucoup d’amis dans 
l’équipe, donc j’ai tout le temps une 
petite motivation de plus quand nous 
jouons contre Montréal. J’étais un peu 

triste de perdre contre eux, mais nous 
avons tellement bâti une belle équipe 
pendant la saison, comparativement à 
l’année passée, que nous ne pouvons 
pas avoir la tête basse », indique celui 
qui est le premier Rimouskois à être 
repêché dans la LCF. 

Nouvelle vie à Hamilton

Nathaniel Dumoulin-Duguay vit 
à Hamilton depuis le début de la 
saison  2024. Après une première 
année d’adaptation, il se plaît dans sa 
ville d’adoption. « La première année a 
été diffi cile, notamment avec l’anglais. 
Cette année, nous étions comme une 
famille et une équipe plus soudée. 
J’ai vraiment aimé mon année à 
Hamilton. Nous avons des partisans 
incroyables qui sont là à 100 % pour 

nous encourager », exprime-t-il.  

Dumoulin-Duguay a entamé son 
apprentissage du football avec les 
équipes Sélect de l’école Lange-
vin-St-Jean et Paul-Hubert. Il a ensuite 
fait partie des Pionniers du Cégep 
de Rimouski, avant de se joindre au 
Rouge et Or de l’Université Laval, avec 
qui il a remporté la Coupe Vanier en 
2022. Le fi ls de Marie-Claude Duguay 
et Mario Dumoulin Mélancon a fi na-
lement été repêché par Hamilton en 
première ronde, septième au total, 
lors du repêchage 2024 de la LCF. 

« C’est un autre niveau. Tout est plus 
rapide, plus physique et tout va plus 
vite mentalement. Je pense que je suis 
rendu dans une bonne position pour 
jouer dans les prochaines années. »

Nathaniel Dumoulin-Duguay dans 
l’uniforme des Tiger-Cats de Hamilton 
Photo courtoisie

Nathaniel Dumoulin-Duguay lors de sa 
sélection par les Tiger-Cats en compagnie de 
ses parents, Marie-Claude Duguay et Mario 
Dumoulin Mélancon. Photo courtoisie

Joueur de ligne o� ensive avec les Tiger-Cats de Hamilton

Dumoulin-Duguay est prêt à rebondir 
Le Rimouskois Nathaniel Dumoulin-
Duguay vient de terminer sa deu-
xième année avec les Tiger-Cats de 
Hamilton dans la Ligue canadienne 
de football (LCF). Malgré une bles-
sure qui a hypothéqué une partie de 
sa saison, il a confi ance de retrouver 
sa place sur la ligne offensive de 
l’équipe en 2026. 

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca

Nathaniel Dumoulin-Duguay estime 
avoir trouvé sa place grâce au foot-
ball après un parcours scolaire diffi -
cile. « Le football m’a donné une vie 
complète. »

Annie Levasseur

Comme membre des Tigers-Cats, 
le Rimouskois se dit bien conscient 
de l’infl uence qu’il peut avoir sur les 

jeunes footballeurs du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie. « Je me 
cherchais et je ne savais pas vers où 
me diriger. L’école n’était pas mon 
fort. J’ai retrouvé dans mon sport 
un sentiment de famille avec tout le 
monde qui s’encourage. C’est ma vie 
et j’adore ça », affi rme-t-il. 

S’il poursuit sa progression comme 
joueur de ligne, Dumoulin-Duguay 

veut aussi servir d’exemple à l’ex-
térieur du terrain, comme d’autres 
l’ont été avant lui lorsqu’il évoluait au 
niveau scolaire. 

Possible de se rendre loin

« Beaucoup de jeunes m’écrivent et 
ça fait du bien. Certains me regardent 
en se disant que, même s’ils viennent 
d’un endroit qui n’est pas trop repré-

senté dans le football, c’est possible 
de se rendre aussi loin. C’est un 
honneur pour moi de représenter 
Rimouski. »

Installé à Québec pendant la saison 
morte, Nathaniel Dumoulin-Duguay a 
déjà recommencé l’entraînement en 
vue de son retour à Hamilton, en mai 
prochain. 

Servir de modèle pour les jeunes de l’Est-du-Québec
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Son éblouissante performance de 
39 arrêts dans la victoire de 1-0 à 
Drummondville, le 20 novembre, 
a fait beaucoup réagir. Bien qu’il 
soit devant le filet d’une équipe en 
reconstruction, Lacelle présente ses 
statistiques impressionnantes avec 
la meilleure moyenne d’efficacité de 
tous les gardiens de la ligue à ,925 et 
la quatrième dans la colonne des buts 
alloués avec une moyenne de 2.41. 
Des statistiques avant les matchs de la 
fin de semaine.

Des recruteurs d’une vingtaine 
d’équipes de la LNH étaient dans les 
gradins du Centre Marcel-Dionne, 
jeudi. Lacelle a d’ailleurs déjà parlé 
à des représentants d’une dizaine 
d’équipes au cours des dernières 
semaines.

«  Will est un compétiteur. Ce genre 
de situation va le rendre plus allumé. 
Il est intelligent. On est près de Mon-
tréal. Il sait que les dépisteurs allaient 
pouvoir le voir et il était prêt pour le 
match. Ce qui m’étonne, c’est qu’il a 
été ignoré pour le match des espoirs. 
Avec ses performances depuis le 
début de saison, il a démontré qu’il 

était un espoir du prochain repê-
chage », a mentionné Joël Perrault au 
terme du jeu blanc de Lacelle. 

Le Défi des Espoirs LCH / USA est 
présenté cette semaine, à Calgary et 
Lethbridge. Les meilleurs espoirs de 
la LCH affrontent l’équipe nationale 
des moins de 18 ans du Programme 
de développement de USA Hockey. 
La saison dernière, Lacelle a mérité le 
trophée Jacques-Plante remis au gar-
dien présentant la meilleure moyenne 
de buts alloués ainsi que le trophée 
Raymond-Lagacé pour la recrue 
défensive.

Plus mature

« C’est une grosse année, mais je ne 
peux pas penser trop en avant et 
plutôt me concentrer sur le moment 
présent. Je veux m’améliorer de 1 % 
chaque jour, c’est ma mentalité en ce 
moment et ça va très bien », a expliqué 
le gardien dans un point de presse. Il 
se dit plus mature. « Je vois le jeu plus 
rapidement maintenant. L’an passé, 
j’étais plus jeune, les lancers ren-
traient plus vite, juste avoir une année 
de plus, ça m’aide beaucoup. Le jeu a 
vraiment ralenti pour toi. » 

Propos intéressant : le gardien étudie 
beaucoup ses adversaires. «  Je dois 
vraiment prendre le temps de voir 
les autres équipes, d’analyser ce que 
les joueurs font. Encore plus cette 
année, parce que je reçois plus de 
lancers. Dimanche (le 16 novembre), 
dans les tirs de barrage, je savais que  
Reece Peitzsche allait prendre un tir 

frappé et c’est pour ça que j’ai fait le 
mouvement que vous avez vu. Quand 
je l’ai vu partir à gauche, je savais qu’il 
allait shooter », mentionne le gardien 
qui s’était beaucoup avancé pour 
fermer les angles.

Rotation avec Langevin

Il doit composer avec une rotation 
presque régulière avec Mathis Lan-
gevin, l’Océanic misant sur deux 
gardiens étiquetés no 1. Jusqu’au 
moment d’être blessé le printemps 
dernier, il jouait presque tous les 
matchs à son année de 17 ans.

«  C’est certain que j’aimerais jouer 
tous les matchs, mais Iron sharpens 
iron (les gens s’améliorent et s’affinent 
mutuellement grâce aux défis), c’est 
bon nous deux, explique Lacelle, 

dont la langue première est l’anglais. 
C’est comme ça que je pense en  
ce moment. Ce sont deux gardiens 
de but qui essaient de se pousser. 
C’est bon pour moi et Mathis en ce 
moment. »

L’Océanic est en reconstruction et il 
faut s’attendre à ce que l’un des deux 
gardiens soit inclus dans une transac-
tion. Le contraire est pratiquement 
impossible. « Je ne pense pas trop à 
ça. J’essaie de donner mon meilleur 
sur la glace. Un de nous deux va se 
faire transiger. On va voir ce qui va se 
passer. Je ne le sais pas encore. »

William Lacelle a été sans faille face aux Voltigeurs, jeudi dernier. 
Photo Voltigeurs - Ghislain Bergeron

Le gardien pourrait changer d’adresse durant les fêtes 

William Lacelle toujours aussi dominant
Le nom de William Lacelle sera très 
souvent prononcé d’ici le 6 janvier 
2026. Non seulement pour ses per-
formances, mais aussi en marge de la 
période de transactions qui débutera 
le 19 décembre dans la LHJMQ.

René Alary 
ralary@lesoir.ca
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SUIVEZ NOTRE 
COUVERTURE 
QUOTIDIENNE 
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L’OCÉANIC DE RIMOUSKI



CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE CIRCULAIRE

POUR LES VRAIS

MAINTENANT !
TROUVEZ NOTRE 
CIRCULAIRE 

EN LIGNE ICI

ABONNEZ-VOUS 
ÉGALEMENT À 

L’INFOLETTRE BMR

ÉGALEMENT DISPONIBLE SUR :
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